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Comité Syndical du 12 décembre 2018   
Point n°1 

 

Approbation du procès-verbal 
de la séance plénière du 31 octobre 2018 

 
 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 31 octobre 2018 ci-annexé, est soumis aux 
membres du Comité Syndical.  
 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 
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 Comité Syndical 
Réunion du 31 octobre 2018 

Projet de procès-verbal 
 

Le Comité Syndical de l’Etablissement Public d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents 

s’est réuni le mercredi 31 octobre 2018 à 14h dans les locaux du Conseil régional Centre-Val 

de Loire à Orléans. 

 

L’ordre du jour était le suivant : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 4 juillet 2018 

2. Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et de la composition 

de ses instances 

3. Demandes d’adhésion à l’Etablissement public Loire  

4. Présentation de l’édition 2017 du Rapport d’activité annuel 

5. Décision modificative n°3 pour l’exercice 2018  

6. Fixation du taux 2018 de la redevance soutien d’étiage  

7. Gestion du soutien d’étiage 2018 

8. Avancement du projet de microcentrale sur le site de Naussac 

9. Attribution d’une subvention à un projet de recherche appliquée d’EDF sur les 

sédiments de Villerest  

10. Mise en œuvre de stratégies territorialisées et cohérentes de réduction du 

risque inondation  

11. Avis de l'Etablissement sur le règlement de surveillance, de prévision et de 

transmission de l'information sur les crues (RIC) 

12. 8ème Conférence des Président(e)s de CLE des SAGE portés par   

l’Etablissement 

13. Sollicitation du Département du Cher pour l’élaboration du CT de gestion 

globale de la ressource en eau sur les périmètres des SAGE Cher amont et 

Yèvre-Auron  

14. Réévaluation du coût de l’étude HMUC sur les territoires des SAGE du Haut 

Allier et de l’Allier Aval  

15. Avenant au CRBV Loir 2016-2019 en région Pays-de-la-Loire  

16. Proposition de l’Etat de poursuite du portage de l’action de soutien d’effectifs 

en saumon 

17. Organisation de la semaine de REV (REVue de projets recherche-gestion) de 

novembre 2018 

18. Subventions « Patrimoine » 

19. Débat d’orientations budgétaires 2019  

20. Demande de retrait du Département du Loiret 

21. Questions diverses 
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Etaient présents ou représentés  

DEPARTEMENTS 

M. Patrick BAGOT Cher 

M. Fabrice BOIGARD Indre-et-Loire 

M. Christian CHITO Allier 

M. Freddy HERVOCHON Loire-Atlantique 

Mme Christiane JODAR Loire 

M. Gérard MALBO Loiret 

M. Bernard PALPACUER Lozère 

M. Jean-Luc POIDEVINEAU Maine-et-Loire 

Mme Nadine RIVET Haute-Vienne 

M. Bernard SAUVADE Puy-de-Dôme 

VILLES ET EPCI DE PLUS DE 30 000 HABITANTS 

Mme Stéphanie ANTON Orléans 

M. Claude CHANAL CC de Romorantinais et du Monestois 

M. Jacques CHEVTCHENKO Tours Métropole Val de Loire 

M. Christian COUTURIER Nantes Métropole 

M. Sylvain DARDOULLIER CC Forez-Est 

Mme Isabelle DEVAUX Saumur Loire Développement 

M. Pierre DOURTHE représenté par M. Daniel PERRIN CC Touraine Est Vallées 

M. Daniel FRECHET  Roannais Agglomération 

M. Rémy VIROULAUD Limoges 

SICALA 

M. Georges ASSEZAT Haute-Loire 

M. Christian BARLE Nièvre 

Mme Cécile GALLIEN Haute-Loire 

 

 

Délégations de vote  

M. François BERGER (Conseil départemental de la Haute-Loire) à Mme Cécile GALLIEN 

M. Jean-Paul BOISNEAU (Conseil départemental de Maine-et-Loire) à M. Jean-Luc 

POIDEVINEAU 

Mme Jocelyne BOUQUET (Conseil départemental du Puy-de-Dôme) à M. Bernard SAUVADE 
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M. Louis DE REDON (Conseil départemental du Loir-et-Cher) à M. Claude CHANAL 

M. Alain DESSERT (Moulins Communauté) à M. Patrick BAGOT 

M. Bruno DURAND (Conseil départemental de la Lozère) à M. Bernard PALPACUER 

M. Fabien GENET (SICALA de Saône-et-Loire) à Mme Nadine RIVET 

M. Laurent GERAULT (Conseil régional des Pays-de-la-Loire) à M. Daniel FRECHET 

Mme Chantal GIEN (Conseil départemental de Saône-et-Loire) à M. Rémy VIROULAUD 

Mme Françoise HAMEON (Conseil départemental de Loire-Atlantique) à M. Freddy HERVOCHON 

M. Joseph KUCHNA (Ville de Vichy) à Mme Stéphanie ANTON  

M. Pierre Antoine LEGOUTIERE (Ville de Montluçon) à M. Jacques CHEVTCHENKO 

M. Jean-Claude MAIRAL (SICALA de l’Allier) à M. Christian BARLE  

M. Gabriel MAQUIN (Conseil départemental de l’Allier) à M. Christian CHITO 

M. Eric MESEGUER (Ville de Bourges) à M. Daniel PERRIN 

Mme Nathalie POIRIER (Conseil régional des Pays-de-la-Loire) à Mme Isabelle DEVAUX 

M. Eric PROVOST (CARENE) à M. Christian COUTURIER 

Mme Nathalie ROUSSET (Conseil départemental de la Haute-Loire) à Mme Christiane JODAR 

Mme Bernadette ROCHE (Conseil départemental de l’Ardèche) à M. Georges ASSEZAT 

Mme Dominique SARDOU (Conseil départemental d’Indre-et-Loire) à M. Fabrice BOIGARD  

M. Jean-Pierre TAITE (Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes) à M. Sylvain DARDOULLIER 

 

Excusés  

M. Jean-Luc BERGEON 

M. Jean-Pierre BERGER 

M. Hicham BOUJLILAT 

M. Jean-Paul BRINGER 

Mme Andréa BROUILLE 

Mme Carole CHENUET 

Mme Frédérique COLAS 

M. Philippe COULON 

M. Jean-Louis DEMOIS 

M. Thierry GAILLARD 
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M. Alain HERTELOUP 

M. Guy HOURCABIE 

Mme Djamila KAOUES 

M. Jérémie LACROIX 

Mme Brigitte LARDY 

M. Didier LAVILLE 

M. Jean-Claude LEBLANC 

Mme Catherine LHERITIER 

M. Bruno LIANCE 

M. Luc-Jean-Jacques LOPEZ 

Mme Aurélie MAILLOLS 

M. Louis-François MARTIN 

M. Jean-Claude MORIN 

Mme Chantal REBOUT 

M. Jean-Luc RIGLET 

Mme Michelle RIVET 

M. Henri SABAROT 

Mme Marie-Thérèse VIALLE 

M. Jean-Pierre VIGIER 

M. Maurice WEISS 

 

Assistaient également à la réunion ou étaient représentés : 

M. Jean-Claude EUDE, directeur général des services 

M. Thanh-Son NGUYEN, directeur de l’exploitation et de la prévention des risques 

M. Benoit ROSSIGNOL, directeur du développement et de la gestion territorialisée 

M. Renaud COLIN, directeur-adjoint du développement et de la gestion territorialisée 

Mme Maude GONZALEZ, directrice administrative et financière 

M. Mamy TOMBOZAFY, chef du service des barrages de Naussac et de Villerest 

M. Pierre PHILIPPE, chef du service prévention des inondations 

M. Laurent BOISGARD, chef du service aménagement et gestion des eaux 

 

M. Christophe CHASSANDE (DREAL) 

M. Guillaume CHOUMERT (SGAR) 
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Au cours de cette réunion, les délibérations suivantes ont été adoptées : 

 
18-50-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 4 juillet 2018 
 
18-51-CS Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et de la composition 

de ses instances 
 
18-52-CS Adhésion à l’Etablissement de la Communauté de communes Touraine Ouest 

Val de Loire 
  
18-53-CS Adhésion à l’Etablissement de la Communauté de communes du Pays 

d’Ancenis (COMPA) 
 
18-54-CS Décision modificative n° 3 du budget principal 2018 
 
18-55-CS Décision modificative n° 3 du budget annexe « exploitation des ouvrages » 

2018 
 
18-56-CS Constitution d’une provision semi-budgétaire au budget annexe 
 
18-57-CS Demande d’admission en non-valeur du budget principal 2017 
 
18-58-CS Taux 2018 de la redevance soutien d’étiage 
 
18-59-CS Avancement du projet de microcentrale sur le site de Naussac 
 
18-60-CS Attribution d’une subvention à un projet de recherche appliquée d’EDF sur les 

sédiments de Villerest 
  
18-61-CS Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission au 

sein du service « prévention des inondations » de la direction de l’exploitation et 
de la prévention des risques 

 
18-62-CS Elaboration du contrat territorial de gestion globale de la ressource sur les 

périmètres des SAGE Cher amont et Yèvre-Auron 
 
18-63-CS Réévaluation du coût de l’étude HMUC sur les territoires des SAGE du Haut-

Allier et de l’Allier Aval 
 
18-64-CS Avenant au CRBV Loir 2016-2019 en région Pays-de-la-Loire 
 
18-65-CS Attribution d’une subvention à l’association « Le chant des rivières » 
 
18-66-CS Attribution d’une subvention à la Communauté de communes du Haut-Allier 
 
18-67-CS Attribution d’une subvention au Conseil départemental de la Haute-Vienne 
 
18-68-CS Attribution d’une subvention au Musée de la marine de Loire de la ville de 

Chateauneuf-sur-Loire (45) 
 
18-69-CS Attribution d’une subvention à l’association « A la rencontre de l’eau » (43) 
 
18-70-CS Débats d’orientations budgétaires pour l’exercice 2019 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Mesdames, Messieurs, merci d’avoir répondu à l’invitation pour ce Comité Syndical plutôt 
consistant puisqu’il compte pas moins de 20 points, avec quelques dossiers importants, entre 
autres le débat d’orientations budgétaires pour 2019. 
 
C’est vrai qu’on est très bien reçus aujourd’hui. C’est parce que la salle où l’on est d’habitude 
est en réfection. C’est pour cela qu’on nous a mis ici mais bon, on va apprécier.  
 
Merci en tout cas. On va attaquer les travaux tout de suite. 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 4 juillet 2018 
 
Vous avez dû le voir dans votre dossier, la fois dernière nous avons été confrontés à une 
défaillance du système d’enregistrement. Je vous le rappelle, nous étions au CFA où, comme 
d’habitude tous nos débats sont enregistrés, et là en fin de compte, quand on a écouté la 
bande, il n’y avait rien du tout. Fort heureusement, des notes avaient été prises. Ce procès-
verbal a été fait avec la même rigueur que d’habitude mais malheureusement sans 
l’enregistrement, à cause de la défaillance du système.  
 
Est-ce qu’il y a des questions sur ce compte rendu, sur ce procès-verbal ? 
 
S’il n’y en a pas, on va passer au vote. 
 
Est-ce qu’il y a des votes contre ? des abstentions ? Je vous remercie. 
 
 
2. Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et de la composition de 
ses instances 
 
Trois désignations : 
 

- M. Jean-Paul BRINGER, comme titulaire, et M. Willy GUIEAU, comme suppléant, pour 
la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay. 

Je crois qu’ils n’ont pas pu se déplacer aujourd’hui. 
 

- M. Pierre DOURTHE, comme titulaire, et M. Daniel PERRIN, comme suppléant, pour la 
Communauté de Communes Touraine Est Vallées.  

Je crois que M. PERRIN n’est pas encore arrivé.  
 

- M. Claude CHANAL, qui lui est bien là, comme titulaire, et Monsieur Pierre BARBE, 
comme suppléant, pour la Communauté de Communes du Romorantinais et du 
Monestois. 

Donc M. Claude CHANAL, que l’on connaît bien en tant de Président de la CLE du SAGE Cher 
aval.  
 
Ces trois communautés d’agglomération et de communes que nous avons bien sûr acceptées 
et accueillies au sein de notre instance. 
 
Sur ces nominations, est-ce qu’il y a des questions ? des votes contre ? des abstentions ? Je 
vous remercie. 
 
Vous l’avez tous vu, la liste des membres est actualisée. 
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3. Demandes d’adhésion à l’Etablissement Public Loire 
 
On a deux demandes d’adhésion à l’Etablissement : 
 

- Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire 
- Communauté de communes du Pays d’Ancenis 

 
Vous avez dans vos dossiers les demandes qui ont été approuvées, à l’unanimité, dans leurs 
organes de décisions respectifs. Encore une fois, on constate qu’au niveau des EPCI, on a une 
demande toujours plus importante d’adhérer à l’Etablissement, ce qui est une bonne chose. On 
n’a pas envoyé de commerciaux, ça vient vraiment de ces EPCI qui voient l’intérêt d’adhérer à 
l’Etablissement pour y trouver un appui technique, entre autres mais pas seulement, sur la 
compétence GEMAPI qui est importante et sur laquelle l’Etablissement peut vraiment apporter 
une valeur ajoutée et une technicité importante. 
 
Est-ce qu’il y a des questions sur l’adhésion de ces deux communautés de communes qui nous 
rejoindront bientôt, une fois que tout le processus de validation sera passé dans vos 
collectivités, ce qui sera quand même assez rapide. 
 
Pas de vote contre ? pas d’abstention ? Je vous remercie. 
 
Ce que je vous propose, si vous en êtes d’accord, c’est de traiter le point n° 20 : Demande de 
retrait du Département du Loiret. Je pense qu’il peut être intéressant de l’examiner dans la 
foulée. 
 
 
20. Demande de retrait du Département du Loiret 
 
On vient d’accepter l’adhésion de deux communautés de communes supplémentaires. Je 
pense qu’il peut être intéressant de parler de ce dossier-là. 
 
Je le rappelle, c’est la première fois depuis 1983 – 35 ans quand même – qu’il y a une 
demande de retrait. C’est un moment important, d’une certaine gravité, il ne faut pas se le 
cacher. Nous avons déjà eu de nombreux échanges avec le Président du Loiret, sans arriver à 
nous comprendre. Mon intention était et reste de dialoguer sur le fond alors que le Président a 
plus un dialogue sur le financier. C’est important, je comprends. Je suis moi-même Vice-
président d’un Département. On connaît tous des difficultés mais voilà, il faut aussi voir ce que 
l’on risque de perdre. Parfois les économies d’un jour peuvent être les dépenses importantes de 
demain. 
 
C’est une situation périlleuse pour l’Etablissement, je ne vous le cache pas. Le vote auquel 
vous procéderez dans quelques minutes est important, important pour cette institution. Nos 
prédécesseurs ont créé cet Etablissement il y a 35 ans, il a subi pas mal d’évolutions, pas mal 
de turbulences, mais il est toujours là. Et on voit bien tout le travail de l’Etablissement, tout ce 
qu’il apporte. C’est un moment de gravité, ce qui explique le ton un peu solennel qui est le 
mien. Ce n’est pas une posture, c’est naturel, ça me prend un peu aux tripes. Je n’ai pas pris 
cette présidence pour être un fossoyeur mais plutôt un développeur. Depuis deux ans et demi 
que je préside cet établissement, on a tenu bon nombre de réunions, avec les Départements, 
avec les Régions, avec les EPCI, pour trouver des solutions. On en a trouvé. Je rappelle quand 
même qu’il y a eu des demandes de baisse importante de contributions. On va prendre 
l’exemple du Loiret, vu que c’est sa demande : on est quand même parvenu à une baisse de 
34% de sa contribution, ce qui veut dire que les demandes des Départements n’ont pas été 
prises à la légère. Pour les Départements, la baisse est en moyenne de pas moins de 29%. On 
les a écoutés. Sur le Loiret : 34%. C’est donc quand même important. Avec les pactes 
financiers, ce sont les hausses qu’on limite à 2 %, et tout le monde crie. Là, on parle de baisse 
de 34%, on est quand même sur un autre débat.  
 
C’est un moment aussi où on parle beaucoup de solidarité : solidarité amont-val, solidarité rural-
urbain. Là, on est dans la solidarité de fait. Je rappelle quand même que nous avons deux 
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barrages : un à Naussac, un à Villerest. Je ne vais pas redire tout ce que j’ai déjà dit dessus. 
On a beaucoup débattu, le but n’est donc pas de passer deux heures là-dessus. Une réunion a 
encore eu lieu le 4 juillet avec l’ensemble des Départements où il y a eu là un consensus de 
l’ensemble des Départements présents. Il faut peut-être arrêter la surenchère et au bout d’un 
moment, pour le dire un peu trivialement, on siffle la fin de la récréation. Il y a un temps pour 
discuter, il y a un temps de décision. Aujourd’hui, on est là pour prendre une décision. C’est 
pour cela que je l’ai mis à l’ordre du jour, même si ce n’était pas de gaieté de cœur. Il faut au 
bout d’un moment qu’on se mette au travail et on ne peut pas à chaque fois avoir cette épée de 
Damoclès. Je peux comprendre l’envie de s’en aller, mais, encore une fois, il y a la solidarité. 
Je pense qu’à l’amont on est solidaire de la Loire moyenne et de la Loire aval, mais il faut que 
cette solidarité aille aussi dans les deux sens. 
 
Voilà, je ne veux pas parler plus longtemps. Encore une fois, je pense que tout le monde ici 
dans l’hémicycle connaît très bien ce dossier. Je vous dis, cela fait deux ans et demi que j’ai 
l’honneur de présider cet Etablissement et cela fait deux ans et demi qu’on en parle, pas à 
chaque réunion mais presque. Chacun pourra s’exprimer, je répondrai bien sûr aux questions 
s’il y a des demandes de prise de parole. Et puis on passera au vote. C’est pour ça que j’ai 
voulu mettre ce point en début de séance parce que, je le rappelle, derrière il y a le débat 
d’orientations budgétaires et suivant le vote, on verra ce que l’on fera à ce moment-là. 
 
Qui demande la parole ? Oui, M. MALBO. 
 
 
INTERVENTION DE M. MALBO 
 
Juste un petit mot. D’abord pour vous remercier de me laisser la parole et pour vous dire que 
c’est une affaire qui remonte effectivement à 2014, avec M. DOLIGÉ, concernant le souhait de 
se retirer effectivement de l’EP Loire. 
 
Comme vous l’avez très bien dit, cela a été motivé par des questions financières. Vous le savez 
très bien, vous l’avez dit vous-même - vous êtes Vice-président d’un Département -, il est de 
plus en plus difficile de pouvoir gérer correctement un Département avec les obligations qui 
nous sont faites sur le plan social et surtout aussi sur le fait que les diminutions des aides 
financières apparaissent déjà très fortement, en 2015 aussi, et qu’il est difficile effectivement 
d’assumer. 
 
Par rapport à tout cela, effectivement, il y a tout ce que vous avez dit, à quoi je souscris. La 
notion de solidarité, des choses comme ça, c’est quelque chose que prend en compte 
complètement le Président GODET. Mais il faut savoir que lui aussi est obligé de faire très 
attention au niveau du fonctionnement. 
 
Les données n’ont pour l’instant pas changé. On sait qu’il est difficile pour une structure de 
sortir effectivement de l’EP Loire. Le vote de tout à l’heure sera donc totalement respecté par le 
Département et on continuera, mais je pense que le Président souhaiterait une réflexion plus 
approfondie sur les pourcentages de chacune des structures financeurs de l’EP Loire. Cela me 
semble être quelque chose qui a été fait, vous l’avez souligné, puisqu’il y a plus de 30% en 
moins par rapport à 2008 de la part du Département du Loiret. Il pense aussi que les barrages 
relèvent plus de la compétence de l’Etat qu’autre chose, même si l’EP Loire en est propriétaire 
actuellement. Et donc, puisque tout bouge en ce moment, si vous regardez bien, ce sont des 
réflexions qu’il faudra mener de toute façon à un moment ou à un autre. 
 
Je respecte complètement votre sentiment mais sachez quand même que les Départements, et 
vous le savez aussi très bien, sont vraiment en difficulté et que toutes les compétences dites 
non obligatoires ont été passées en revue et des choix ont été faits pour pouvoir effectivement 
maintenir un budget inférieur au niveau du fonctionnement à 1,2%. 
 
Voilà les arguments que je pouvais vous donner, M. le Président. 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Je ne répondrai qu’à la fin. 
 
M. HERVOCHON a demandé la parole. 
 
INTERVENTION DE M. HERVOCHON 
 
M. le Président, je vous remercie de me donner la parole. 
Je comprends évidemment bien la position du Loiret puisque la Loire-Atlantique a également 
demandé son retrait de l’EP Loire. Ce qu’il faut entendre, je pense, qui est important, c’est 
surtout le signal politique qui est envoyé par les Départements. 
 
Je vous l’ai dit et je vous ai remercié du travail qui a été mené où vous avez réuni l’ensemble 
des collègues du Département qui siègent dans cet Etablissement, pour réfléchir. Le signal, il 
est quoi ? Il est de dire : « aujourd’hui nous avons besoin d’une perspective financière qui 
permette de rééquilibrer les clés de financements. » Et je me permets, si vous êtes d’accord, 
mon collègue, d’être en phase avec ce message. Et je crois que pour certains Départements 
qui ne souhaitent pas sortir, c’est également aussi ce message d’une demande de rééquilibrage 
important. 
 
Lors de ce séminaire – si je peux m’autoriser à parler de séminaire – nous avons convenu 
autour de vous, M. le Président, qu’on établisse un projet stratégique et une prospective 
pluriannuelle. Pour qu’on se projette, il faut qu’on ait une vision pluriannuelle, en votant chaque 
année les budgets, pour voir un petit peu cette perspective, avec cette volonté de rééquilibrage 
des financements. Le souhait est simple : aujourd’hui, au regard de l’évolution institutionnelle de 
l’eau et au niveau des lois qui ont été passées par le législateur, aujourd’hui l’EP Loire doit être 
fortement l’outil des EPCI à fiscalité propre. C’est le sens de la loi. Aujourd’hui, globalement, le 
financement de l’EP Loire est assuré à 90% par Régions et Départements, et dans cette 
répartition à 75% par les Départements. C’est comme ça, c’est le fruit de l’histoire, on ne va pas 
le regretter, et c’est très bien. Mais il y a maintenant une évolution institutionnelle qui a été 
impulsée et sur laquelle chacun de nos Départements se repositionne. On est d’accord ou pas 
mais c’est la loi. Les Départements travaillent avec les services de l’Etat dans différents 
Etablissements pour se repositionner, parce que demain, effectivement, ce sont les EPCI qui 
clairement seront affichés. 
 
Cela pose la question d’un repositionnement des financements, cela pose la question bien 
évidemment de la gouvernance. Qui paye, décide. C’est une logique à laquelle j’adhère 
complètement. 
 
Nous avions souhaité, autour de votre travail, M. le Président, qu’il y ait un travail un peu 
prospectif. On voit bien que les choses ne peuvent pas se faire brutalement, au risque de 
déstabiliser l’Etablissement public Loire. La proposition était donc d’élaborer un plan, une feuille 
de route, de rééquilibrage progressif 2019-2020-2021, et c’est bien à l’occasion du DOB qu’on 
doit avoir ce débat précisément. On est dans un débat d’orientations budgétaires et on est au 
cœur du sujet. Et je crois que la demande de retrait de nos collègues, elle est effectivement ce 
signal : « nous avons besoin d’avancer pour avoir cette prospective et ce rééquilibrage ». Je 
crois que c’est ça qui est clairement indiqué, comme nous l’avons souhaité au niveau de la 
Loire-Atlantique. 
 
Merci M. le Président. 
 
INTERVENTION DE M. SAUVADE 
 
J’ai bien écouté mes collègues et, représentant le Département du Puy de Dôme, je suis sur la 
même longueur d’onde qu’eux pour dire que nos finances sont contraintes et qu’on a bien sûr 
des souhaits toujours de voir baisser nos contributions. J’ai écouté ce qu’a dit le dernier 
intervenant. Le but était de reporter un peu plus sur les EPCI le financement. Cela ne me 
choquerait pas. Le problème est qu’il y a très peu d’EPCI encore qui adhèrent même si 
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quelques-uns, nouveaux, arrivent. Si vous commencez par leur dire, avant qu’ils arrivent, qu’on 
va leur augmenter la contribution, vous allez freiner. Je crois donc qu’il faut prendre cette 
demande en compte de vouloir y retravailler mais laissons quand même venir les EPCI, pour 
qu’ils se rendent compte que l’EP Loire est important et indispensable pour eux. 
 
A plus court terme, on ne peut pas dire : un ou plusieurs départements s’en vont et les autres 
payent à la place. Je pense que vous êtes bien d’accord. Si je revenais dans le Puy de Dôme 
en portant ce message que deux départements sont partis, ou un département est parti, et que 
notre contribution augmente à cause de ça, on va me dire « mais nous l’année prochaine, on 
fait une lettre aussi et on demande le retrait ». Si c’est pour alerter sur des répartitions 
nouvelles en direction des EPCI, pourquoi pas, mais je crois qu’il faut laisser le temps au temps 
et peut-être laisser le temps aux EPCI de se rendre compte que dans le cadre de la GEMAPI, 
notamment, ils ont besoin de l’EP Loire. Cela ne me surprendrait pas. Moi je pensais que vous 
alliez vous orienter vers les régions, demander un peu plus aux régions. Cela ne m’aurait pas 
choqué non plus. 
 
Mais pour ces EPCI, il faut laisser un petit peu de temps au temps Parce que si on commencer 
par leur dire que ça va coûter très cher, je pense que quelques-uns, qui ne sont pas encore 
venus et qui sont un peu moins motivés par tout ça, risquent de ne pas venir du tout et ce serait 
un petit peu dommage. 
 
INTERVENTION DE M. CHITO 
 
En fait, c’est pour être exactement au milieu des deux paroles qui viennent d’être prononcées. 
Je me rappelle que l’Allier a été un des premiers départements à vous alerter en son temps sur 
le niveau des contributions et donc vous avez bossé, vous avez réussi à descendre 
significativement ces contributions. Et c’était vraiment une action qui a demandé de la sueur et 
du sang et travailler dessus. Donc c’est fait. Aujourd’hui, je pense en effet que la clé de 
répartition départements-régions, je suis bien d’accord avec ça, doit être révisée. Bien sûr, ça 
ne se fait pas comme ça en 5 minutes et ça ne se fait pas en force, ça se fait en négociant. 
Parce qu’effectivement, les compétences ont légèrement bougé quand même, depuis ces 
années-là, et donc il me semble qu’aujourd’hui une implication un peu plus importante des 
régions serait salutaire pour qu’on n’ait pas demain d’autres départements qui souhaitent sortir. 
Il ne faut rien reprocher au Loiret, d’autres départements y ont pensé déjà. Et donc, avant d’en 
arriver à ce retrait pur et dur qui ne veut malheureusement rien dire, parce que sinon on met 
tout en cause : des années de travail, des années de solidarité ; qu’est-ce qu’on fait de nos 
barrages qui régulent l’eau, etc.  
 
En revanche, le vote – je pense que je le connais, le vote – c’est un vote précurseur. Et il faut 
absolument préparer la suite pour que cette suite ne soit pas une continuité de problèmes, 
parce que malheureusement les départements ont effectivement le problème du budget. Et ce 
problème de budget, il est constant et il n’est pas annoncé en stabilisation, au contraire. Les 
questions vont se reposer et il faut donc vraiment que la clé de répartition soit une partie des 
réponses, l’autre partie des réponses étant que les EPCI adhèrent effectivement à l’EP Loire. 
C’est bien, il y en a deux supplémentaires. Mais je dirais presque qu’il en faut plus et il faut 
peut-être qu’on essaye de trouver un moyen de porter la bonne parole, en vulgarisant peut-être 
nos actions, beaucoup plus, auprès des EPCI, auprès des élus de base. Parce que nous, on 
est en assemblée, on connaît un peu les problèmes et les données, mais l’élu de base qui est 
confronté tous les jours à des problèmes de budget, je pense qu’il est un peu loin de la réalité 
de l’EP Loire et de ses actions, et donc il faut qu’on lui ressasse sans arrêt quelles sont nos 
actions, quelles sont nos possibilités, qu’est-ce qu’on peu amener à lui et aux EPCI, et voilà. 
Les deux actions sont conjointes : il faut absolument qu’on ait une clé de répartition qui 
progresse, doucement mais qui progresse, et en même temps une information encore plus 
importante, plus vulgarisée, auprès des élus. 
 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Merci. Est-ce qu’il y d’autres prises de parole ? M. COUTURIER. 
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INTERVENTION DE M. COUTURIER 
 
En tant que représentant d’un EPCI, je ne peux pas me faire harakiri. On voit bien que si les 
contributions des départements diminuent, ce sera forcément vers les régions ou vers les EPCI. 
 
Cela a été souligné par l’un ou l’autre, les EPCI ont besoin de temps. Ils viennent de prendre en 
charge beaucoup de questions autour de l’eau, dont les représentants, à part quelques-uns 
plus avertis, ignoraient tout de la manière de régler, d’améliorer la qualité de l’eau, parce que 
l’objectif final est bien celui-là. Et donc, je ne veux pas dire qu’il faut que les EPCI payent 
davantage, je me ferais mal recevoir en rentrant à Nantes Métropole, mais je conçois qu’il 
puisse effectivement y avoir des évolutions et je crois qu’il faut les regarder de très près. Et 
j’appuie tout à fait ce qui a été demandé pour une révision, à long terme parce qu’effectivement 
dans l’immédiat on ne peut pas comprendre qu’un seul département s’en aille, ou même celui 
de Loire-Atlantique, pour que les autres payent davantage le lendemain. Ça on peut le 
comprendre mais il faut absolument qu’on s’engage sur une évolution des contributions et peut-
être des missions. Ça peut remettre en cause beaucoup de choses. Ce qui serait bien, c’est 
que le débat d’orientations budgétaires suive ce débat-là puisqu’on est vraiment au cœur du 
problème de l’évolution de nos contributions et de l’évolution de nos dépenses ensuite. 
 
Voilà ce que je pouvais ajouter. 
 
INTERVENTION DE M. BARLE 
 
Merci Président. Je vais corroborer vos propos concernant la solennité du sujet et je crois que 
l’endroit est choisi puisque j’y siégeais déjà il y a bientôt 30 ans avec le Président fondateur. 
 
Je crois que dans les propos d’aujourd’hui, il y a un problème de fond et un problème de forme. 
 
Sur le problème de fond : vous avez insisté sur la solidarité, que j’ai vécue, avec des remous, 
des étiages et des crues, depuis 30 ans. Je n’ai pas toujours été d’accord, vous le savez. J’ai 
toujours manifesté mon désaccord quand il le fallait, pour toujours trouver un consensus, parce 
que je considère que c’est le fond qui doit l’emporter. Un grand fabuliste disait que « c’est le 
fonds qui manquait le moins », donc j’espère qu’on va y arriver. 
 
Il nous faut ne pas oublier le cœur du métier de cet Etablissement qui est riche d’actualités : la 
protection contre les inondations. On a voulu dans le cadre d’une loi – loi que nous connaissons 
tous, que nous n’apprécions pas forcément tous de la même manière : la nouvelle organisation 
territoriale - changer beaucoup de choses sans savoir vraiment par quoi on allait les remplacer 
et qui pose des problèmes effectivement de financement et des problèmes aussi de 
gouvernance. Aujourd’hui, je comprends les départements, pour lesquels on supprime un 
certain nombre de financements sans pour autant diminuer les dépenses. C’est insoutenable, je 
le comprends. S’agissant des EPCI – moi aussi, je suis président d’EPCI –, je sais très bien 
qu’il nous faut du temps pour mettre en place le financement, en particulier cette fameuse taxe 
GEMAPI, qu’on ose depuis cette année inscrire sur feuilles qu’on ne reçoit même plus d’ailleurs 
– il faut les télécharger – mais néanmoins, elle est là cette taxe. Comment l’instaurer au niveau 
des EPCI ? Ce n’est pas simple. Si, en instaurant la taxe GEMAPI, on voyait diminuer la taxe 
départementale, nos administrés comprendraient mieux, ce qui n’est pas forcément le cas. 
Alors il va falloir trouver un juste équilibre, surfer sur l’équilibre, surfer sur la vague, c’est le cas 
de le dire, Président, et je crois que c’est là la difficulté à laquelle nous sommes confrontés, 
mais, avec le recul dont je dispose et l’intérêt que je porte à cet Etablissement, même si en un 
temps ça n’a pas toujours été le cas, je dois dire qu’il ne nous faut pas, disons, condamner un 
concert pour une fausse note. Continuons la partition ensemble même si fausse note il y a, et 
ça j’en conviens. Et je rejoins les propos de mes collègues concernant le temps au temps et 
dans la bonne intelligence trouver une solution qui nous permette de ne pas perdre de vue 
l’objectif. 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
S’il n’y a pas d’autre prise de parole, plusieurs choses : 
 
En fin de compte, je pense que sur le fond, et d’ailleurs ça a été bien débattu lors de toutes nos 
rencontres, on est pratiquement tous d’accord. Simplement, il y a un problème de notion de 
temps. Je sais qu’actuellement – c’est un petit peu d’actualité que les Présidents soient maîtres 
des horloges mais je pense que depuis déjà de nombreuses années, on a pris en compte cette 
demande des départements mais, et je vais me répéter, on a pris les dispositions déjà 
nécessaires. On le verra tout à l’heure lors du DOB mais je peux quand même vous donner 
deux ou trois chiffres tout de suite. 
 
Au niveau des sources de financement de l’Etablissement, en première position se trouvent les 
redevances pour l’étiage, en moyenne à 33%. Après, il y a les contributions des collectivités, à 
26%. Après, il y a les cofinancements pour 25%. Et au niveau des Départements, la moyenne 
est à 18% sur l’ensemble de l’Etablissement. Alors oui, c’est encore important, on est d’accord, 
mais on continue à baisser parce qu’on fait monter les autres. 
 
Il y a eu vraiment une incompréhension avec la compétence GEMAPI. On est tous d’accord, 
elle a mis un beau bazar. C’est d’ailleurs la première discussion que j’ai eue avec votre 
Président. Il ne parlait que de GEMAPI. Je lui ai dit : « Aujourd’hui, vous cotisez pour le Hors 
GEMAPI. Pour le volet GEMAPI, on l’a voté le 4 juillet, on a fait un budget annexe spécifique. 
Les Départements n’auront pas à mettre un centime. Ce sera bien, à leur demande, que les 
EPCI qui vont alimenter ce budget GEMAPI. 
Aujourd’hui, le GEMAPI et le Hors GEMAPI, ce sont bien deux choses totalement 
complémentaires. 
Je répète : la solidarité, ça c’est important. 
Après il y a les Régions : oui, les Régions augmentent. D’un autre côté on est à moins 29% 
pour les Départements. Alors vous allez me dire, on ne part pas du même niveau, je suis 
d’accord, mais on ne peut pas dire qu’il n’y a pas d’efforts de faits. Les EPCI rentrent, il y en a 
encore 2 de plus aujourd’hui, ce qui fait 8 de plus en quelques mois. C’est vrai que plus on est 
nombreux, plus c’est facile d’absorber une légère augmentation. 
 
Alors je sais qu’on est tous pressés, on est tous d’accord, mais il y quand même une certaine 
logique aussi. M. BARLE tout à l’heure parlait des inondations. Quand on était partis déjeuner, 
on était avec Thierry BURLOT, le président du Comité de bassin. En passant devant les 
repères de crues, il a dit : « c’est pas possible ». Sur la route on a vu ça, et ça peut revenir 
demain. Et si ça arrive, qu’est-ce qu’on va tous faire, on va tous sortir le carnet de chèques, 
aussi bien dans nos EPCI, dans nos départements, dans nos régions, pour signer des chèques 
de millions d’euros. 
 
Ça a été dit, ce matin, lors de la réunion des présidents de  CLE des SAGE, c’est vrai qu’on 
aime beaucoup plus en France guérir que prévenir mais c’est notre rôle aussi et là-dessus je 
pense que l’Etablissement est reconnu par tous. Donc le signal politique, oui, je l’ai compris, on 
l’a tous compris à l’Etablissement. Mais on n’a peut-être pas la même notion de temps. Vous 
voulez aller vite. Il y a un équilibre. Cet équilibre, on le bouge un petit peu tous les ans. Je 
rappelle : -34% pour le Loiret, -29% pour l’ensemble des départements, en 10 ans. Je ne sais 
pas si vous connaissez vous-mêmes d’autres structures qui ont autant baissé. Moi, dans le 
Département de la Loire, je n’en connais pas. Déjà, quand ça n’augmente pas, on est content, 
mais alors diminuer, je n’en connais pas. On a baissé, on a fait des efforts, on continue à les 
faire. Il ne faut pas non plus qu’on dégrade notre service parce qu’à la limite, après, vous nous 
diriez que vous payez des contributions sans avoir le rendu. 
 
Vous comprendrez donc que oui, c’est un moment solennel, c’est un moment important. Quoi 
qu’il en soit, le but n’est pas de rompre les ponts, on va continuer à travailler ensemble à 
trouver des solutions. Tant que je serai là, cela restera mon but, que tout le monde s’y retrouve 
et paie sa juste part. 
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Je ne serai pas plus long. On le verra tout à l’heure au niveau du DOB. Il y a des efforts 
supplémentaires qui sont encore faits, il y a du travail. Ce matin, avec les présidents de SAGE, 
on a démontré ce qu’on était capable de faire en mutualisant. Le directeur de l’Agence de l’eau 
et le Président du Comité de bassin étaient présents. 
Je pense que tout le monde a été unanime pour voir le travail que peut faire l’Etablissement, 
encore une fois, dans un souci d’efficacité et d’économie. 
 
Voilà, je ne serai pas plus long. 
 
M. BARLE, oui mais alors une demi-seconde. 
 
INTERVENTION DE M. BARLE 
 
Je serai très synthétique, Président. 
 
Simplement, il y a une subtilité qui me gêne concernant la GEMAPI et le hors GEMAPI. Vu de 
l’extérieur, par nos administrés, l’Etablissement Public Loire, c’est d’abord et avant tout la 
prévention contre les inondations ; et la GEMAPI, pour eux, c’est ça aussi. Je vais avoir une 
réunion la semaine prochaine avec tous les présidents d’EPCI du bassin de la Loire sur le 
Département de la Nièvre. Il va en être question. Je me vois très mal leur dire qu’il y a la 
GEMAPI et le hors GEMAPI. Non, c’est la prévention contre les inondations d’abord et c’est 
brûlant d’actualité, je le répète. Par conséquent, puisqu’on parle du financement, on est au 
cœur du sujet. On a instauré une taxe GEMAPI, les EPCI qui vont la percevoir veulent bien la 
restituer à qui de droit pour faire ce que l’on attend mais il faut qu’en face il y ait des diminutions 
quelque part, parce que les administrés ne sont pas des gouffres sans fond. Vous le savez 
comme moi, Président. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On ne va pas refaire la loi. 
 
Je vous propose de mettre au vote cette demande. Je vais être très clair dans ma proposition : 
 
Qui est d’accord pour la demande de retrait du Département du Loiret, donc qui est d’accord 
pour que le Département du Loiret puisse se retirer ? Le Loiret et la Loire-Atlantique. 
 
Est-ce qu’il y a des abstentions ? La ville d’Orléans et Nantes Métropole. 
 
Qui est pour ? Tous les autres. 
 
Je vous remercie de votre confiance. 
 
Encore une fois, je vais reprendre rapidement contact avec le Président du Loiret et celui de 
Loire-Atlantique. Il ne s’agit pas de couper les ponts, on continue à travailler ensemble. Vous 
commencez un petit peu à me connaître, je suis quelqu’un de consensuel. C’était une demande 
très forte du Loiret et il était donc de mon devoir de la proposer à votre vote. La décision est 
importante et je remercie tous mes collègues de leur soutien à l’Etablissement. Merci. 
 
 
4. Présentation de l’édition 2017 du rapport d’activité annuel 
 
Je vous propose de ne pas nous y attarder parce que ça va nous prendre quelque temps. Vous 
allez tous le recevoir, et en version papier et en version informatique. Vous le regardez et si 
jamais vous avez des questions, vous m’en faites part. 
 
C’est un gros travail qui est fait, vous le savez tous. Il est important de l’avoir dans nos 
collectivités. Mais je pense qu’on a beaucoup de choses à voir aujourd’hui et je voudrais qu’on 
ne perde pas trop de temps là-dessus. Si vous êtes d’accord, on fait comme ça. 
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5.  Décision modificative n° 3 pour l’exercice 2018 
 
Exploitation des ouvrages de Naussac et de Villerest 
 
Exploitation, entretien et aménagement de l’usine et du barrage de Naussac 
 
Il s’agit en particulier de redéploiements de la mise en provision pour gros travaux de crédits 
non utilisés suite au glissement de calendrier du projet de microcentrale du Réals (700 k€). 
 
Exploitation, entretien et aménagement du barrage de Villerest 
 
Il s’agit de redéploiements pour la mise en provision pour gros travaux de crédits à 
reprogrammer en 2019 notamment sur les travaux de modernisation des sirènes existantes 
(540 k€), qui prennent un peu plus de temps que prévu. C’est chez moi, je peux en attester. On 
met ça en provisions qu’on pourra bien sûr récupérer l’année prochaine. 
 
Prévention et réduction du risque inondation 
 
On avait mis des crédits sur l’action Diagnostic entreprises. Là aussi, on n’est pas sûr d’avoir 
les financements par voie de subvention. On ne peut pas faire l’avance de trésorerie. On met 
donc en stand-by. Cela ne remet bien sûr pas en cause l’outil d’autodiagnostic qui est 
disponible par ailleurs.  
 
Aménagement et gestion des eaux 
 
Il y a 50.000 € en moins sur Allier aval pour l’étude de deux gravières et 11790 € sur la 
restauration de la continuité écologique sur la Mayenne. 
 

1. Patrimoine foncier de l’Etablissement  
 
Il s’agit de titres à admettre en non-valeur pour 727 €, donc vous le voyez, sans grand intérêt. 
 
En fin de compte, il y a 4 décisions : 
 
Budget principal  
On retire la somme de 525.090 €. 
 
Budget annexe 
1.300.900 € 
 
Provisions 
700.000 € pour Naussac et 540.000 € pour Villerest 
 
Admission en non-valeur 
434 € et 293 € 
 
Par rapport à ces 4 décisions modificatives : 
 
Est-ce qu’il y a des questions ou des demandes de précisions ? 
Est-ce qu’il y des votes contre ? Des abstentions ? 
 
Je vous remercie. 
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6.  Fixation du taux 2018 de la redevance de soutien d’étiage 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Merci M. le Président. 
 
On indiquera simplement que ce taux est fixé pour 2018 à 0,0091499. C’est un chiffre 
légèrement différent de celui que vous avez dans la note car, pas plus tard qu’hier après-midi, 
une dernière vérification auprès de nos collègues de l’Agence a fait apparaître l’oubli dans le 
calcul d’un redevable à tout de même plus de 40 millions de mètres cubes, en Loire aval. Le 
chiffre qui vous est communiqué aujourd’hui est donc à la baisse par rapport à celui qu’il y avait 
dans la note. 
 
Etant précisé que ce taux, pour la troisième année consécutive, est déjà inférieur aux taux 
moyens sur les 12 ans d’application de la redevance, ce qui explique peut-être l’accueil plutôt 
favorable que réservent à l’Etablissement les redevables pour soutien d’étiage. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Je rappelle que les collectivités en payent aussi une petite partie. On essaie donc de ne pas 
trop augmenter. 
 
Oui, M. le Directeur. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Pour compléter, à chaque fois que vous seriez tentés d’augmenter la redevance, cela voudrait 
dire que les collectivités autour de la table devraient augmenter leur contribution 
mécaniquement. Et nous avons cru comprendre que le but était de baisser les contributions, 
non de les augmenter.  
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Tout à fait.  
 
Sur ce taux 2018 de la redevance soutien d’étiage, est-ce qu’il y a des questions ? Des votes 
contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
 
7. Gestion du soutien d’étiage 2018 
 
Il n’y aura pas de délibération. C’est une présentation par M. Mamy TOMBOZAFY et par M. 
Benoît ROSSIGNOL. 
 
Je vous laisse la parole, Messieurs. 
 
INTERVENTION DE M. TOMBOZAFY 
 
Merci M. le Président. 
 
Je vais présenter la partie sur le soutien d’étiage. 
 
Après une année 2017 qui se positionne comme le 3ème étiage le plus important depuis la 
mise en eau des barrages de Naussac et Villerest, on a eu en 2018 une année particulièrement 
sèche avec des mois de juillet, août et septembre qui ont été classés parmi les 10 mois les plus 
secs depuis 1900. Mais au regard du remplissage des deux retenues au premier trimestre, 
grâce à la forte pluviométrie, on a eu un soutien qui peut être qualifié de moyen, parce qu’on a 
pu bien remplir les deux barrages. 
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En 2018, on était autour de 70 millions de m3 sur Naussac, pour une moyenne à 60. Et sur 
Villerest, de l’ordre de 36 millions, pour une moyenne à 46. 
 
Sur l’Allier, le soutien a commencé le 11 juillet, avec le soutien de l’ensemble des objectifs 
assignés à l’ouvrage. Il est indiqué par ailleurs le soutien complémentaire de l’ordre de 4,5 
millions de m3 apportés par Naussac du 5 au 17 octobre, comme suite à la demande formulée 
par Vichy Communauté et à l’autorisation actée par le Préfet coordonnateur de bassin. 
 
Sur la Loire, le soutien a commencé le 20 juillet, pour le pied d’ouvrage et l’objectif de Gien. 
Selon les dernières prévisions réalisées par EDF-DTG, les débits naturels à Gien devraient 
passer au-dessus de 60 m3/s durant la première quinzaine de novembre, ce qui va marquer la 
fin du soutien d’étiage. 
 
A relever également l’abaissement annuel qui figure au règlement d’eau du barrage de Villerest, 
qui s’est déroulé du 15 août au 15 septembre. Ce fut cette année l’occasion pour EDF, qui est 
concessionnaire de l’usine, de procéder à des essais de requalification de groupes. Ce fut 
également l’occasion pour la DREAL Centre-Val de Loire d’effectuer une campagne de 
jaugeage pour l’hygrométrie et la prévision des crues. Et pour l’Etablissement, ce fut l’occasion 
de faire des travaux sur les vannes, notamment la vanne wagon de fond. Etant précisé que 
l’ensemble de ces opérations ont fait l’objet d’un avis favorable du service de Police de l’eau et 
du Comité de gestion des retenues de Naussac et Villerest. 
 
INTERVENTION DE M. ROSSIGNOL 
 
Sur le volet qualitatif, la campagne 2018 a également été marquée par la récurrence des 
problèmes de qualité des eaux dans la retenue du barrage de Villerest. Fin septembre, le maire 
de Villerest a soulevé les difficultés que la dégradation de la qualité de l’eau engendre sur le 
tourisme local, notamment du fait des interdictions de la baignade sur le plan d’eau. Il a 
souligné ça par courrier et il demande « une aide de l’Etablissement au titre de gestionnaire du 
barrage afin de pouvoir adapter avant la prochaine saison des solutions durables à ce problème 
». Cette demande a été relayée par le Président de Roannais Agglomération, qui souhaite que 
soit organisée une rencontre entre la Commune de Villerest, ses services et ceux de 
l’Etablissement afin « d’exposer les solutions qui permettraient dès la saison 2019 d’améliorer 
la situation ainsi que leur calendrier de mise en œuvre ». 
 
On peut rappeler que l’Etablissement, en complément du suivi de la qualité de l’eau qu’il assure 
déjà, continue le travail mené avec la communauté scientifique en vue dans un premier temps 
d’améliorer son appréhension du problème. Sur ce volet, l’Etablissement a notamment 
cofinancé 2 projets de recherche sur les trois dernières années, projets qui sont en cours. Et un 
troisième sera soumis un peu plus tard à l’approbation du Comité Syndical. 
 
En parallèle, depuis plusieurs mois déjà, l’Etablissement prospecte également le champ des 
innovations/expérimentations dont la mise en œuvre pourrait être de nature à limiter la 
dégradation de la qualité de l’eau dans la retenue de Villerest. Plusieurs pistes ont été 
explorées, notamment le projet de vague artificielle, de la société Okahina Wave. 
 
Et puis la technologie qui permet par l’utilisation d’ultrasons d’éliminer les algues en surface 
ainsi que les cyanobactéries. Ce système a été testé cet été sur une retenue dans la Creuse. 
Une première analyse effectuée par la société qui le développe sur la retenue de Villerest, en 
lien avec l’actuelle zone de baignade à proximité du barrage, fait apparaître l’hypothèse de 
l’installation d’une dizaine d’appareils à ultrasons pour une coût de l’ordre de la centaine de 
milliers d’euros. 
 
C’est cette proposition qu’il est proposé de présenter pour accord préalable des acteurs locaux 
plus particulièrement concernés dans la perspective de son déploiement avant la prochaine 
saison estivale et en l’accompagnant d’un protocole de suivi des résultats. 
 
Également, il est à noter la réalisation depuis 2017 une étude sur l’influence des lâchures du 
barrage sur la température et l’oxygénation de l’eau à l’aval de l’ouvrage, une étude qui s’inscrit 
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dans le prolongement de celle déjà réalisée sur l’adaptation des modes de gestion des 
barrages face aux changements climatiques. Les premiers résultats, à la fois en termes de 
température et d’oxygène de l’eau, montrent l’influence des lâchures pour des débits faibles ou 
un peu plus élevés sur seulement quelques kilomètres maximum. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Très bien. 
 
J’ai manqué à tous mes devoirs. Je voulais saluer la présence du DREAL, M. Christophe 
CHASSANDE, qui est parmi nous. Je voulais vraiment le remercier d’être présent à nos débats, 
de son soutien et de son intérêt pour l’Etablissement. Merci M. le Directeur. 
 
D’ailleurs dans votre dossier, vous avez deux courriers suite aux lâchures que nous avons 
faites, aussi bien sur Vichy que par rapport à Villerest. On parlait de solidarité tout à l’heure. A 
Villerest, on a commencé à vider le barrage le 15 août. Je rappelle, à Villerest on a une petite 
plage. Donc au 15 août, on est quand même en pleine période estivale. On abaisse le niveau 
pour aussi prévenir les événements cévenols, pour retenir de l’eau au bénéfice de la Loire 
moyenne et de la Loire aval. C’est de la solidarité.  
 
Et avant, ça a été dit aussi, on va essayer aussi de trouver des solutions. On n’arrive pas à se 
baigner parce qu’en effet, avec le barrage, il y a des sédiments, des cyanobactéries aussi. Alors 
c’est vrai que le temps ne s’y prête pas aussi formidablement. C’est-à-dire que la baignade 
cette année a été interdite à partir du 12 juillet. 
 
Quand on parle de solidarité, nous on la vit et on ne s’en plaint pas. On est sur un bassin, notre 
Département de la Loire et le Roannais sont traversés par la Loire, et on a le barrage de 
Villerest. On l’accepte. 
 
Voilà ce que je voulais rajouter. 
 
 
INTERVENTION DE M. BAGOT 
 
J’ai une question concernant les ultrasons. Là vous parlez d’ultrasons par rapport à tout ce qui 
est microalgues. Aujourd’hui, c’est un projet et les résultats sont satisfaisants. Est-ce qu’il n’y a 
pas un risque dans les années, dans les dizaines d’années, pour tout ce qui est structures 
béton, structures métalliques, par rapport aux ultrasons. Est-ce qu’on sait jusqu’où ça peut aller 
quand même ? 
 
INTERVENTION DE M. ROSSIGNOL 
 
Sur le point précis de ce risque-là, je ne le connais pas donc je ne pourrai pas vous répondre. 
En revanche, c’est sûr que c’est une expérimentation. C’est pour ça qu’on prévoit de notre côté 
de pouvoir suivre l’impact de cette technologie, grâce notamment aux suivis de qualité des eaux 
de la retenue, suivis qui sont déjà effectués. Et c’est aussi ce qui intéresse la société qui 
développe ça : faire un suivi de l’intérêt de cette technologie. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Pour compléter sur ce deuxième volet, on peut préciser qu’il n’entre évidemment pas dans nos 
intentions de dégrader l’infrastructure de l’ouvrage de Villerest. Vous soulignez un point 
extrêmement important. Dans le cadre d’expérimentations, il faut s’assurer qu’effectivement 
l’ensemble de ces effets soient intégrés dans le suivi. Non seulement, dans le suivi de la qualité 
de l’eau et des milieux concernés, mais également par rapport aux influences potentielles sur 
l’infrastructure à proximité de laquelle on intervient. Sachant que la dizaine d’ultrasons sont 
installés en amont de la plage, parce qu’on ne peut pas mettre des ultrasons juste à côté de la 
plage en oubliant que l’eau circule dans toute la retenue de Villerest. En fait, ils sont déportés à 
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l’amont de la plage qui intéresse plus particulièrement la commune de Villerest et 
l’agglomération de Roanne. 
 
Etant précisé qu’on est sur du palliatif. Le curatif, lui, passe par l’exploitation des résultats des 
trois autres travaux de recherche qu’a indiqués Benoît ROSSIGNOL, à la fois sur la 
sédimentologie et sur les cyanobactéries. 
Mais le point que vous soulignez mérite effectivement une vigilance particulière. Vous le 
signalez à juste titre. 
 
INTERVENTION DE MME ANTON 
 
Merci. Pour information, j’ai rencontré aussi la Société TASO il y a plusieurs mois pour des 
problématiques au niveau du plan d’eau de l’Ile Charlemagne, où chaque année en période 
estivale on est confronté à sa fermeture, avec des activités nautiques et aussi l’accès à la 
baignade pour tous. Ils nous ont proposé la même chose, avec un système de sonde, qui 
s’intégrerait dans le cadre de notre projet Parc de Loire. Pour vous rassurer, en fait, ces 
fameuses sondes vont directement agir sur la vacuole (ce qui permet à la cyanobactérie de 
flotter), en la détruisant. Après, la cyanobactérie ne peut plus s’alimenter et elle tombe, et elle 
fait partie des sédiments. Normalement, il n’y a pas d’impact à prévoir sur la structure même du 
barrage. 
 
TASO doit rencontrer notre maîtrise d’œuvre pour valider ou non le fait qu’on parte avec cette 
société. Et ce serait vraiment bien qu’on ait des échanges avec l’EP Loire par rapport à 
l’expérimentation prévue au niveau du barrage, qu’on avance ensemble par rapport à cela, vu 
qu’on est vraiment sur une expérimentation et un projet pilote. 
 
INTERVENTION DE M. BAGOT 
 
Que ce soit sur un plan d’eau comme je peux avoir sur ma commune, ça me gêne beaucoup 
moins que sur un barrage. Aujourd’hui, j’ai plus des structures et des choses qui s’appellent 
centrales nucléaires où j’ai un œil différent de pour un bâtiment HLM. Voilà. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Rassurez-vous, il ne s’agit pas de détruire le barrage de Villerest. Toutes les précautions sont 
prises. On est quand même sur du micro, on ne va pas faire les 150 millions de mètres cubes, 
ou les 180, suivant le niveau du barrage. C’est vraiment très ciblé en fin de compte. 
 
C’était une information. Je vous remercie. 
 
 
8. Avancement du projet de microcentrale sur le site de Naussac 
 
INTERVENTION DE M. TOMBOZAFY 
 
Merci M. le Président. 
 
L’Etablissement a engagé depuis plusieurs années une réflexion sur la valorisation énergétique 
du site de Naussac. Il y a eu dernièrement une étude du potentiel géothermique autour du 
barrage à travers un recueil des données existantes et une revue bibliographique. 
 
Antérieurement à cette étude, différentes solutions ont été analysées : l’éolien, le 
photovoltaïque flottant sur la retenue et la petite centrale hydraulique. Cette dernière a fait 
apparaître la possibilité de diminuer les frais de pompage de l’usine de Naussac II qui s’élèvent 
aujourd’hui aux alentours de 164 k€ TTC/an. Le Comité Syndical de juin 2016 a autorisé le 
lancement de ce projet. 
 
La phase d’avant-projet a permis de confirmer la faisabilité du projet et de définir les principales 
caractéristiques de l’installation. Elle a également permis de préciser le tracé de la conduite 
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forcée et d’identifier les parcelles concernées, afin d’établir les conventions de servitudes. Les 
modalités d’indemnisation des propriétaires ont été définies en octobre 2017 par le Comité 
Syndical. Suite à la transmission de ces projets de conventions, deux demandes ont été 
adressées à l’Etablissement, notamment par le camping « Les sous-bois du lac » et par la 
commune de Chastanier, portant surla réalisation des travaux (période), l’intégration paysagère 
des ouvrages, la sécurisation des points d’eau, l’entretien des accès à la microcentrale. 
 
Des courriers ont été envoyés avec les éléments de réponse sur notamment l’intégration des 
contraintes dans la phase travaux. 
 
La phase projet a démarré au second semestre de cette année. Elle a permis d’analyser les 
caractéristiques des matériaux constituant les sols d’assise des ouvrages, de valider les 
méthodes de réalisation des travaux et d’actualiser le coût de l’opération qui a été réévalué à 
3,3 M€ TTC. Etant précisé que le surcoût par rapport au montant initial de 2,7 M€ TTC vient 
essentiellement des équipements électromécaniques, du raccordement aux lignes haute-
tension d’ENEDIS, des investigations complémentaires qui ont été nécessaires compte tenu de 
la géologie du site et d’autres missions, dont l’architecte pour l’intégration paysagère, et une 
anticipation des frais divers (environ 8% des travaux). 
 
Par ailleurs le planning de l’opération a été modifié. A ce jour, la réception prévisionnelle et 
reportée au 4ème trimestre 2020 au lieu de juin 2018 initialement. 
 
Au vu de ces éléments, il est proposé de modifier l’autorisation de programme de l’opération 
afin d’étaler le montant de l’opération sur la période 2016-2020, avec un total qui s’élève à 
3.613.455 € TTC. Cette autorisation de programme et les crédits de paiement pourront être 
ajustés annuellement afin de correspondre aux besoins réels de l’opération. 
 
Je vous remercie. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Merci. Oui, M. le Directeur. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Le temps de retour sur investissement, avec ce nouveau montant, serait d’une vingtaine 
d’années, 19 ans dans le cadre du scénario intégrant la récupération de TVA. Ce n’est peut-
être pas inutile de le préciser pour la compréhension du dossier. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On est dans la valorisation énergétique. On y réfléchit à chaque dossier. 
 
Est-ce qu’il y a des questions ? Des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
 
9. Attribution d’une subvention à un projet de recherche appliquée d’EDF sur les 
sédiments de Villerest 
 
Benoît ROSSIGNOL va nous parler de l’attribution d’une subvention à un projet de rechercher 
appliquée d’EDF sur les sédiments de Villerest. Très intéressant. 
 
INTERVENTION DE M. ROSSIGNOL 
 
Effectivement, le laboratoire national d’hydraulique et environnement (LNHE) d’EDF a sollicité 
l’Etablissement pour le co-financement d’une partie d’un projet de recherche qu’il mène sur trois 
retenues, une dans les Pyrénées orientales et deux sur la Loire (Grangent et Villerest), avec 
pour objectifs : 
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- d’approfondir les connaissances sur le rôle du sédiment dans le maintien de l’eutrophisation 
des retenues ;  
- d’identifier des leviers pour contribuer à la réduction de l’eutrophisation des retenues ;  
- d’évaluer l’influence d’un assec lors d’une vidange ou d’un marnage sur les qualités du 
sédiment et sur les flux en azote et en phosphore à l’interface eau/sédiment après une remise 
en eau.  
 
Ce sont des choses qui intéressent très directement la retenue de Villerest et donc 
l’Etablissement. Ce travail s’intègre dans une thèse, qui a déjà démarré et qui est à peu près à 
mi-parcours. Les expérimentations sont prévues sur Villerest. Les résultats devraient être 
complémentaires par rapport aux travaux déjà réalisés ou en cours sur Villerest sur les 
sédiments, sur les cyanobactéries, dans la perspective de limiter le relargage de nutriments 
issues des sédiments et les proliférations de cyanobactéries dans la retenue. 
 
Il s’agit d’un complément au projet de recherche, pour un coût total de 34.108 €. La demande 
faite à l’Etablissement est d’un financement de 17.000 €. 
 
Il est proposé au Comité Syndical d’accorder une subvention pour la réalisation de la partie de 
ce projet de recherche spécifique à Villerest. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Vous le savez sûrement, à l’amont de Villerest il y a le barrage de Grangent qui est lui géré 
entièrement par EDF. Cela permet aussi de travailler sur les deux, sachant qu’EDF travaille 
aussi bien sur les sédiments de Grangent. En tant que Président de la CLE du SAGE Loire en 
Rhône-Alpes, il est intéressant d’avoir un suivi. C’est pour ça que travailler avec EDF a quand 
même un intérêt sur ce plan-là.  
 
Est qu’il y a des questions sur ce dossier ? 
 
 
INTERVENTION DE M. COUTURIER 
 
Oui, comme pour le dossier précédent, il s’agit de palier à des désordres, quelque part. Il faudra 
donc bien aussi, parallèlement, chercher les causes de ces sédiments, les causes de la 
présence des cyanobactéries tout à l’heure. Et on le sait bien, dans toutes les politiques de 
l’eau qu’on mène dans les SAGE, c’est une difficulté d’arriver à améliorer, à réduire l’apport de 
nutriments dans nos cours d’eau qui effectivement favorise cette question-là. Je voterai bien sûr 
la subvention mais c’est pour dire qu’il ne faut pas perdre de vue qu’il faut s’attaquer à la cause 
des problèmes plutôt qu’ensuite aux conséquences. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
C’est vrai que les sédiments, c’est une grosse question. 
 
INTERVENTION DE M. ROSSIGNOL 
 
C’est juste pour indiquer que ce travail s’intéresse également aux causes. En fait, il y a certes 
les flux entrants dans la retenue qui viennent de l’extérieur et ça fait partie certainement des 
causes auxquelles il faut s’attaquer. Ce projet-là ne travaille pas trop là-dessus. Par contre, il y 
a une part qui est dans les sédiments et le projet s’intéresse à comment ce qui est dans le 
sédiment va être relargué ou remobilisé, dans quelles conditions. C’est à la fois pour rechercher 
des leviers mais rechercher les causes et les mécanismes qui conduisent à l’eutrophisation. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Sachant que dans ces domaines-là, on avance tous avec beaucoup d’humilité. D’une part, le 
barrage de Villerest se trouve quand même constituer un élément central sur le territoire du 
SAGE Loire en Rhône-Alpes, donc une partie des solutions vient des territoires concernés qui 
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versent dans la retenue. En même temps, s’agissant de ce qui se passe dans la retenue, à 
chaque fois qu’on identifie un lien de causalité, on en trouve aussitôt un autre qui vient 
interroger le lien qu’on a établi. On y va avec beaucoup d’humilité. En revanche, on n’y trouve 
pas prétexte à dire qu’il y aurait lieu de laisser faire. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
La qualité de l’eau est devenue pratiquement notre obsession à l’amont du barrage de Villerest. 
Un gros travail est fait à tous niveaux : avec le monde agricole, avec les EPCI au niveau des 
stations d’épuration. Alors c’est vrai que Saint-Etienne n’avait pas de station d’épuration 
pendant de nombreuses années. Elle en une maintenant mais ce n’est pas très vieux. D’après 
les dernières mesures, ce qu’on peut dire aujourd’hui c’est que l’eau de la retenue de Villerest 
ne se dégrade plus, alors qu’elle se dégradait encore ces dernières années. Aujourd’hui, on a 
stabilisé. On va maintenant essayer de faire la reconquête. Les sédiments, entre autres, en font 
partie. C’est un gros travail. 
 
INTERVENTION DE M. CHITO 
 
Le problème des cyanobactéries intéresse Villerest mais aussi beaucoup d’endroits où 
justement, comme disait ma collègue, le tourisme et la baignade sont interdits au moment où il 
fait le meilleur. Et on sait que le développement des cyanobactéries est multifactoriel, dont le 
réchauffement climatique aussi. Effectivement, il y a l’épuration de l’eau en amont, les stations, 
et on en passe. Mais ces technologies-là, les deux technologies d’ailleurs : les ultrasons et celle 
citée ici, vont être intéressantes non seulement pour Villerest mais pour être peut-être 
répétables à d’autres endroits très intéressants pour nos départements. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Je vous rassure, on se servira de ces études pour l’ensemble du bassin s’il y a des choses 
importantes. 
 
Sur ce dossier-là, est-ce qu’il y a des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
 
10.  Mise en œuvre de stratégies territorialisées et cohérentes de réduction du risque 
inondation 
 
INTERVENTION DE M. PHILIPPE 
 
Merci M. le Président. 
 
Comme vous le savez, l’Etablissement intervient en accompagnement de collectivités du bassin 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies territorialisées et cohérentes de réduction 
du risque inondation. Sur chacun des territoires à enjeux exposés, des stratégies locales ont 
été établies ou sont en cours d’élaboration. Plusieurs d’entre elles sont entrées dans une phase 
opérationnelle, via notamment le montage et la mise en œuvre d’un programme d’actions de 
prévention des inondations (PAPI). 
 
Cette présentation porte sur trois points : 
 
Information concernant l’organisation par l’Etablissement pour la deuxième année consécutive 
du séminaire des porteurs de stratégies et de PAPI afin de poursuivre le renforcement des 
synergies de bassin entre porteurs de ces démarches. Ce séminaire destiné aux binômes 
élus/techniciens référents de chacun des territoires sur cette thématique, se tiendra le mardi 13 
novembre prochain dans les locaux de l’Etablissement. Il propose un temps d’échange 
d’expérience sur les démarches en cours, les facteurs de réussite et les difficultés rencontrées, 
ainsi que sur le développement d’approches innovantes communes en matière de prévention 
du risque inondation. 
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Le second point concerne le portage par l’Etablissement du projet de PAPI des vals de Loire 
dans la Nièvre, le Cher et le Giennois. Dans le prolongement des 3 comités techniques 
organisés en mai et juin derniers, qui ont permis, au regard des résultats des études de vals 
menées sur ces territoires, de compléter et mettre à jour les actions à inscrire dans le projet de 
PAPI porté par l’Etablissement, plus d’une quarantaine d’actions ont ainsi été retenues et 
précisées. Le travail de construction s’est ensuite poursuivi en septembre et octobre derniers, 
dans le cadre de réunions bilatérales organisées avec les représentants de chaque EPCI et 
leurs communes exposées aux inondations de la Loire, en présence des services de l’Etat 
concernés. 
 
Sur la base d’un programme consolidé, l’Etablissement avance maintenant avec les services de 
l’Etat et les collectivités concernées, en particulier les 7 EPCI du périmètre, dans la validation 
de la maîtrise d’ouvrage et du financement des actions du futur PAPI. Il est prévu que le comité 
de pilotage du projet se réunisse d’ici la fin de l’année afin de valider le programme d’actions, 
dans l’optique d’un dépôt du dossier auprès du service instructeur début 2019.  
 
Le troisième et dernier point concerne le projet de PAPI des vals d’Authion et de la Loire. 
Le projet de PAPI porté par l’Etablissement a été examiné et présenté lors de la Commission 
Inondation-plan Loire du 21 juin dernier, suite au dépôt en mars du dossier de candidature.  
 
Il a reçu un avis favorable du Comité de Bassin au mois de juillet. Les quelques réserves qui 
avaient pu être formulées ont été levées fin août par le Préfet de Maine-et-Loire (Préfet pilote), 
suite aux éléments complémentaires apportés par l’Etablissement. Les services de l’Etat sont 
aujourd’hui dans l’attente de la validation financière du projet qui a également été soumis à la 
Direction Générale de la Prévention des Risques du Ministère de la transition écologique et 
solidaire, pour procéder à la mise en place du circuit de signature de la convention cadre du 
PAPI avec les collectivités concernées et l’Etablissement.  
 
Pour mémoire, le PAPI d’intention des Vals d’Authion et de la Loire comporte 65 actions 
portées par 18 maîtres d’ouvrage pour un montant global de 1,6 M€ HT, dont 42 % pour l’axe 7 
concernant les ouvrages de protection contre les crues. Il se déploie sur le territoire de 8 EPCI, 
2 départements (Maine-et-Loire et Indre-et-Loire) et 2 régions (Pays de la Loire et Centre-Val 
de Loire). Il comprend une première série d’actions opérationnelles sur le territoire ainsi que des 
études préalables à la réalisation de travaux concernant la gestion des écoulements et des 
ouvrages de protection. Ces dernières permettront de préparer le dossier d’un PAPI complet 
prévu pour 2021.  

 
Afin d’assurer le portage, l’animation et la mise en œuvre du PAPI d’intention dès sa 
contractualisation, il est prévu le recrutement d’un chargé de mission en contrat à durée 
déterminée (catégorie A) jusqu’à fin 2020. 
 
Pour le financement de cette animation, des subventions de l’Europe (FEDER) et de l’Etat 
seront sollicitées. Par ailleurs, les EPCI concernés ont été sollicités pour assurer le financement 
du reste à charge, correspondant à moins de 20% du coût global d’animation. 
 
Il est donc proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Sur le point du séminaire PAPI des vals de Loire dans la Nièvre, le Cher et le Giennois, et le 
portage des vals d’Authion et de la Loire, est-ce qu’il y a des questions, des prises de parole ? 
 
Pas de vote contre ? Pas d’abstention ? Je vous remercie. 
 
Oui, M. le Directeur. 
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INTERVENTION DE M. EUDE 
 
M. le Président, dans ce registre de la prévention des inondations, simplement un témoignage 
de reconnaissance du travail fait par l’ensemble des équipes sur le bassin de la Loire et ses 
affluents. L’Etablissement vient d’être invité par les Nations Unies à présenter lors du prochain 
Forum européen de gestion des risques, à Rome, le travail conduit sur la réduction de la 
vulnérabilité du patrimoine culturel. On le prend comme un signe d’encouragement à poursuivre 
dans la voie de l’innovation en matière de prévention des inondations. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
En effet, il fallait le dire. 
 
 
11. Avis de l’Etablissement sur le règlement de surveillance, de prévision et de 
transmission de l’information sur les crues (RIC) 
 
INTERVENTION DE M. NGUYEN 
 
Merci M. le Président. 
 
Par courrier du 11 septembre dernier, le Préfet de la Région Centre-Val de Loire a sollicité l’avis 
de l’Etablissement sur le projet de révision du Règlement de surveillance, de prévision et de 
transmission de l’Information sur les Crues (RIC). Le RIC définit les modalités de déploiement 
de la vigilance sur le territoire. 
 
Les principales évolutions par rapport au RIC actuel portent sur : 
 

- La mutation des stations d’information en stations permettant de faire de la prévision ; 
- Une harmonisation des niveaux de vigilance rouge sur toutes les stations de mesures ; 
- L’élargissement du périmètre de surveillance avec l’extension du réseau faisant passer 

le nombre de tronçons à surveiller sur ce territoire-là de 18 à 29 stations. 
 
Il est remarqué que toutefois en l’état le dispositif ne couvre pas la totalité des territoires du 
bassin, y compris certains caractérisés comme territoires à risque important d’inondation. 
 
Une autre observation concerne quelques dates à reprendre vis-à-vis de la convention qui lie le 
service de prévisions des crues et l’Etablissement, et également les zones de transition entre 
deux niveaux de vigilance qui peuvent induire une incertitude dans la prise de décision des 
collectivités du fait qu’il n’est pas fait référence aux cotes aux échelles. 
 
Il est proposé que le Président transmette ses observations au Préfet de la Région Centre-Val 
de Loire. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Il n’y a pas de délibération, c’est un avis qu’on tenait bien sûr à partager. 
 
M. CHASSANDE, peut-être ? Non ?  
 
MME ANTON ? 
 
INTERVENTION DE MME ANTON 
 
Pourquoi le Loiret n’est-il pas dedans ? Je n’ai pas tout compris. 
 
Le projet de RIC, c’est Loire-Cher-Indre. 
 
[Enregistrement inaudible] 
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INTERVENTION DE MME ANTON 
 
Oui, oui, mais je croyais que l’intitulé reprenait tous les départements. OK, d’accord. 
 
 
12. 8ème Conférence des Président(e)s de CLE des SAGE portés par l’Etablissement 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On va faire un petit point très rapide sur la réunion de ce matin. Je rappelle que l’Etablissement 
porte aujourd’hui 10 SAGE. C’est important. En plus, c’était la 8ème Conférence, et cette année 
nous avions l’honneur d’accueillir le Président du Comité de bassin, M. Thierry BURLOT, qui a 
assisté à nos travaux. Il y avait aussi le Directeur de l’Agence de l’eau. C’était donc très 
intéressant, surtout quand on a parlé des finances. Cela va lui permettre de faire entendre aussi 
nos questions. 
 
Le Président du Comité de bassin, M. BURLOT, a été très très intéressé par la méthodologie et 
la façon dont on peut travailler au niveau de l’Etablissement. Et pour ne rien vous cacher, il voit 
tout l’intérêt de cette mutualisation, de ces échanges entre nous, aussi bien élus que services, 
évitant ainsi d’avoir dans chaque SAGE, dans chaque CLE, des doublons. Si l’un de nos 
animateurs a une spécificité, il peut contribuer aux travaux sur un autre territoire. C’est vraiment 
très intéressant. On l’a vu d’ailleurs au niveau des coûts. Pour tous les SAGE que l’on porte, on 
est dans la moyenne basse, pour ne pas dire très basse, des coûts de revient, encore une fois 
en mutualisant et en optimisant l’apport technique de l’Etablissement. 
 
Certains présidents de SAGE sont avec nous cet après-midi. On a de plus en plus de 
présidents de SAGE qui participent à nos débats au sein de l’Etablissement, sachant qu’ils sont 
invités à chaque fois, même s’ils n’ont pas le droit de vote. En plus, il y en a un certain nombre 
qui sont délégués à l’Etablissement. 
 
Je ne sais pas si quelqu’un veut en rajouter mais la réunion a duré 2 heures et demie et c’était 
vraiment très intéressant. 
 
Oui M. SAUVADE 
 
INTERVENTION DE M. SAUVADE 
 
On est allé un peu plus loin ce matin puisqu’on a évoqué une motion pour soutenir cette 
démarche. Un président peut être favorable mais il serait quand même bien qu’on puisse 
consulter les membres de la CLE, au moins le bureau, pour exprimer ceci parce qu’il y a quand 
même une contribution, même si elle est très modeste. Il est difficile pour un Président de 
signer tout seul, comme ça. J’espère qu’on a un tout petit délai ? 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Pas de problème. 
 
Il n’y a pas de délibération, c’était pour faire le point. Une rencontre très intéressante et un 
moment de convivialité assez important, et d’échanges. 
 
 
13. Sollicitation du Département du Cher pour l’élaboration du CT de gestion globale 
de la ressource en eau sur les périmètres des SAGE Cher amont et Yèvre-Auron 
 
INTERVENTION DE M. BOISGARD 
 
Merci M. le Président. 
 



Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 12 décembre 2018  Page 25 sur 43 
Projet de procès-verbal 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle des SAGE Cher amont et Yèvre-Auron, une 
démarche d’élaboration d’un contrat territorial gestion quantitative et qualitative a été initiée fin 
2016 par la Chambre d’agriculture du Cher, notamment sur la nappe du jurassique supérieur 
qui est une ressource majeure du territoire. 
 
Afin d’accompagner cette dernière, les 2 animateurs de SAGE ainsi que le renfort temporaire 
recruté sur le bassin du Cher ont été mobilisés. Suite à des échanges sur la gouvernance de 
cette procédure, le Conseil Départemental du Cher, qui est majoritairement concerné puisque 
ça s’étale sur trois quarts de son territoire, a sollicité l’Etablissement le 16 octobre afin que ce 
dernier assure le portage technique dès 2019. 
 
Au regard de l’intérêt que présente cette démarche et des possibles voies de mutualisation et 
de renforcement des synergies avec les 2 SAGE dont l’Etablissement assure le portage, il est 
proposé, sous réserve d’un avis favorable des CLE concernées et de l’obtention des 
financements nécessaires, de mobiliser un ingénieur dans le cadre d’un accroissement 
temporaire d’activités d’un an. 
 
Cet agent serait localisé à Bourges dans les locaux du Département afin de renforcer la 
mutualisation avec les services de cette collectivité ainsi que l’animatrice du SAGE Yèvre-Auron 
localisé dans ces mêmes locaux. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Il s’agit donc d’une sollicitation du Département du Cher. On se rend compte de ce que signifie 
concrètement l’appui vis-à-vis des départements. Tout naturellement, l’Etablissement est là et 
ça paraît évident de répondre favorablement. 
 
Est-ce qu’il y a des questions, des demandes d’information ? Des votes contre ? Des 
abstentions ? Je vous remercie. 
 
14. Réévaluation du coût de l’étude HMUC sur les territoires des SAGE du Haut Allier 
et de l’Allier Aval 
 
HMUC : analyse Hydrologie Milieux Usage Climat, sur les territoires des SAGE du Haut Allier et 
de l’Allier Aval, et c’est Laurent BOISGARD toujours qui nous parle de ce dossier. 
 
INTERVENTION DE M. BOISGARD 
 
Lors de sa réunion du 13 décembre 2017, le Comité syndical de l’Etablissement avait adopté 
les programmes d’actions des SAGE Allier aval et Haut-Allier. En exécution de ces dernières, 
un appel d’offres a été lancé concernant l’étude que vous venez d’évoquer. Suite à cet appel 
d’offres, la commission d’appels d’offres a attribué le marché au bureau d’études CESAME 
Environnement.  
 
Il est par ailleurs possible de préciser également que cette étude constitue pour le bassin de 
l’Allier une contribution à la réflexion d’ensemble que souhaitait voir menée le Préfet 
coordonnateur de bassin. 
 
Au regard du montant de l’étude et de la prestation de CESAME Environnement, et du 
calendrier prévisionnel de réalisation sur 4 ans, il est proposé au Comité syndical, d’une part, 
d’autoriser le Président à signer le marché correspondant, et d’autre part, de recourir à une 
autorisation d’engagement pluriannuelle des crédits reposant sur l’échéancier de facturation 
présenté dans la note. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Comme vous le voyez, le montant de l’étude est quand même significatif. Mais voilà. C’est pour 
cela qu’on l’étale sur plusieurs années. Une étude de la plus grande importance. 
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Est-ce qu’il y a des demandes d’information ? Des questions ? Des votes contre ? Des 
abstentions ? Je vous remercie. 
 
 
15. Avenant au CRBV Loir 2016-2019 en région Pays-de-la-Loire 
 
Là, avec Laurent BOISGARD, on part sur un avenant au Contrat Régional de Bassin Versant 
en Région Pays-de-la-Loire 2016-2019. 
 
INTERVENTION DE M. BOISGARD 
 
Merci M. le Président. 
 
Le Contrat Régional de Bassin Versant (CRBV) est l’outil développé par la Région Pays-de-la-
Loire afin de soutenir financièrement les maîtres d’ouvrages publics ou associatifs qui 
s’engagent sur le territoire d’un SAGE approuvé pour mettre en place des actions.  
Sur sollicitation de la Commission Locale de l’Eau, l’Etablissement public Loire avait accepté le 
portage de cette procédure sur la période 2016-2019. 
A travers la signature du premier CRBV Loir en 2016, la Région Pays-de-la-Loire s’est engagée 
à soutenir financièrement les maîtres d’ouvrages locaux à hauteur de 729.647 €, soit 20,5 % du 
montant d’actions proposées estimé à 3,5 M€.  
A ce stade, au terme des deux premières années de mise en œuvre, 19 actions sur 26 ont été 
engagées, pour un montant d’aide alloué de 337.641 €.  
Conformément à l’article VII.1 du contrat, un avenant d’ajustement peut être signé lors de sa 
dernière année de mise en œuvre. Ainsi, il est proposé au travers du présent avenant d’inscrire 
les actions listées ci-dessous financées par une aide complémentaire régionale de 124.504 €. 
Dans le même temps, une réduction de l’enveloppe initiale est proposée afin de prendre en 
compte les engagements réels liés aux actions engagées.  
Le présent avenant conduit au final à une révision de l’aide régionale attribuée dans le cadre du 
CRBV du Loir, qui s’établit à hauteur de 624.625 €. 
 
Il est proposé au Comité Syndical de donner un avis favorable sur cette proposition 
d’ajustement du CRBV du Loir pour la dernière année de mise en œuvre et d’autoriser le 
Président à signer le moment venu ce programme d’actions révisé par voie d’avenant. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Voilà aussi un gros travail fait avec la Région Pays-de-la-Loire. 
 
INTERVENTION DE M. COUTURIER 
 
Il s’agit de quelle CLE ? 
 
INTERVENTION DE M. BOISGARD 
 
C’est la CLE du SAGE du bassin du Loir. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Sur cet avenant, est qu’il y a des questions complémentaires ? Des votes contre ? Des 
abstentions ? Je vous remercie. 
 
Avant de passer au dossier suivant, on pourrait peut-être faire un petit point, comme on parle 
des SAGE, sur un chantier assez important sur le Cher. 
 
M. BOIGARD, vous voulez nous en parler ? 
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INTERVENTION DE M. BOIGARD 
 
Merci M. le Président. 
 
Effectivement, nous nous sommes rendus récemment sur les lieux des travaux en cours sur le 
barrage de Civray, à l’aval du château de Chenonceau, pour vous situer à peu près. 
 
C’est un barrage à aiguilles, qui est fermé à partir du 15 mai et rouvert à partir du 15 octobre, 
par rapport à la régulation des eaux. 
 
Ce chantier a été décidé dans le cadre de la continuité de la loi sur l’eau. 
 
Le Département d’Indre-et-Loire a été moteur en la matière et nous avons décidé de créer une 
rivière de contournement afin de pouvoir assurer effectivement la notion de continuité mais 
également en termes d’aménagement foncier une bonne répartition sur le territoire, et puis par 
rapport également au tourisme puisqu’on a aussi, je vous le rappelle, le Cher à vélo et la 
descente du Cher au titre des kayaks. Nous avons donc travaillé avec l’ensemble des 
opérateurs et je tenais à féliciter les services de l’EP Loire, Président, parce qu’il y a eu un 
investissement fort. Et les techniciens que je félicite également pour la qualité de la restitution et 
le travail fourni. Ce qui nous a permis d’aller vite. Et donc nous avions pensé à l’époque, avec 
VINCI (qui a remporté le marché), avoir une dépense de l’ordre de 800 k€. Tout en étant assez 
précis, nous avons revu à la baisse notre projet puisqu’aujourd’hui nous finançons à hauteur de 
532 k€, il faut le souligner, grâce encore à l’investissement de nos techniciens. Et puis 
effectivement remercier la Région puisque nous sommes co-partenaires à raison de 20 points 
chacun (20 points Département, 20 points Région) et puis 60% pour l’Agence de l’eau, qu’on 
peut remercier dans le cadre de cet investissement. Nous nous sommes donc tous retrouvés 
par un grand beau temps, qui nous permettait de voir quels étaient les travaux de cette rivière 
de contournement qui je vous le rappelle, fait 185 mètres de long, 15 mètres au point haut sur 
les berges et 6 mètres à la base, avec d’innombrables chutes qui sont réglées, en béton, en 
empierrements, et au fur et à mesure que nous avançons en termes de maître d’ouvrage, nous 
accédons à des compétences que nous n’avions pas et en interne nos services routiers ont pris 
beaucoup de plaisir à traiter ces aménagements. Et je pense que sur le Cher, on peut être au 
service de l’ensemble de celles et ceux qui aimeraient aménager puisque maintenant le 
Département d’Indre-et-Loire louera ses capacités et son expérience à ceux qui le voudront. 
Voilà, c’était un point important. Mais c’est un vrai pari et un pari qu’on a tenu. Je pense que 
c’est possible. Tout à l’heure nous parlions de solidarité, nous parlions de transfert, nous 
parlions de benchmarking, nous parlions d’expérience des uns et des autres, je pense qu’on 
peut tous s’enrichir des unes et des autres en termes d’expérience. Merci Président. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Merci M. BOIGARD pour ces éloges sur le travail de l’Etablissement. On peut aussi saluer le 
partenariat financier : 20% par le Département, 20% par la Région, 60% par l’Agence. Encore 
une fois, l’Agence fait son travail, mais aussi le Département et la Région qui contribuent, et 
l’Etablissement bien sûr, avec son ingénierie. C’est un travail d’équipe intéressant. 
 
INTERVENTION DE M. BOIGARD 
 
Et je félicite également les techniciens du Département parce qu’ils ont été en assistance 
permanente et là il y a un excellent retour. Cela a été long, très long, pour arriver à cette 
situation-là. Je pense que quand on veut, on peut. Aménager pour préserver, c’est à mon avis 
le mot d’ordre qu’on doit avoir les uns et les autres ici. Il y a eu un long débat tout à l’heure. Je 
ne suis pas intervenu mais je pense que dans toutes les actions qui sont les nôtres, penser 
solidarité, aménagement et préservation, et surtout faire en sorte que celles et ceux qui nous 
succéderont – tout du moins, je pense aux jeunes générations, et on est tous ici parents et 
grands-parents – aient une terre équilibrée. Je pense que c’est notre rôle de le faire. Donc la 
continuité écologique, oui. Merci. 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
La solution des rivières de contournement est vraiment intéressante. Alors on ne peut pas 
toujours les faire parce qu’on n’est pas toujours propriétaire des terrains et c’est parfois un peu 
compliqué, mais quand on peut c’est une bonne chose. Chaque fois qu’on peut faire un bras de 
contournement, on s’aperçoit que c’est très intéressant au niveau écologique et à tous niveaux. 
Quand on peut, c’est vrai qu’on le privilégie et c’est vraiment intéressant. 
 
INTERVENTION DE M. BOIGARD 
 
A l’évidence, cela a un coût, immanquablement. Mais je pense qu’on est dans la vraie action au 
service de nos concitoyens. On le voit actuellement avec les événements climatiques qu’on 
peut vivre et on voit bien qu’il y a une forte attente de ce côté-là, une prise de conscience. Donc 
notre rôle, c’est aussi d’accompagner la prise de conscience mais également la réalité de 
terrain. Tout à l’heure, vous parliez d’aménagements fonciers. Sur la rivière de contournement 
de Civray, notamment, on a eu de la part des propriétaires de terrains, une vraie volonté de 
trouver une solution à moindre coût, et ça il faut le souligner. En plus, on a permis à des 
agriculteurs d’augmenter leur capacité et de bénéficier de surfaces plus grandes. Alors on le 
sait, il y a une notion de rendement, une notion d’équilibre, pour l’agriculture. Et là, il s’est 
trouvé qu’on a réussi à faire en sorte que chacun puisse trouver son compte. Ce sont donc 
plusieurs points positifs. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Très bien, merci. 
 
 
16. Proposition de l’Etat de poursuite du portage de l’action de soutien d’effectifs en 
saumon 
 
On en parlera tout à l’heure lors du débat d’orientations budgétaires. Je complèterai. Je vais 
laisser M. Renaud COLIN vous présenter le sujet avant que j’intervienne. 
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Merci M. le Président. 
 
Depuis plus d’une vingtaine d’années déjà, l’Etablissement Public Loire s’implique dans des 
actions en faveur des poissons migrateurs. Depuis 2009, il assure la maîtrise d’ouvrage du 
marché relatif aux opérations temporaires de soutien d’effectif en saumons dans le bassin de la 
Loire. Il s’agit d’une prestation, portée par le Conservatoire National du Saumon Sauvage 
(CNSS), qui consiste à produire et déverser en divers lieux du bassin de la Loire des juvéniles 
de saumons. Il faut savoir que les populations de saumons sont en légère augmentation depuis 
10 ans mais qu’elles demeurent très fragiles. Même si, et ça a été évoqué hier notamment avec 
la remise du rapport du WWF « Planète vivante 2018 » et repris dans de nombreux médias, les 
saumons de Loire sont 7 fois plus nombreux qu’avant leur protection, donc plutôt un point 
positif. Et donc, la DREAL de bassin a sollicité l’Etablissement par courrier du 12 octobre 2018 
dont copie est produite en annexe à la présente note, afin de savoir si celui-ci souhaite 
poursuivre la mise en œuvre d’un futur marché. 
En l’état, il peut simplement être indiqué qu’une éventuelle prise de position de l’Etablissement 
est conditionnée aux décisions à intervenir en lien avec l’adoption du budget 2019. Par surcroît, 
devrait se poser un certain nombre de questions : celle du coût de l’opération, celle également 
de ses co-financements, et par voie de conséquence celle de la part d’autofinancement de 
l’Etablissement. 
Enfin, il ne pourra pas non plus être fait abstraction de différentes pistes d’amélioration, de 
décisions d’intervention ainsi que de prise en considération des volontés locales comme des 
évolutions techniques et des possibilités d’innovation. 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
En gros, on est bien sûr toujours d’accord pour le portage de l’action de soutien d’effectifs. 
Simplement, aujourd’hui, la part d’autofinancement de l’Etablissement est de 25.000 € et on 
souhaite qu’elle n’aille pas au-delà de ce montant-là. On se dit aussi qu’il faut peut-être réfléchir 
pour faire 2 ou 3 petites économies, essayer de voir un petit peu l’organisation pour essayer 
d’être le moins cher possible. Cela n’empêche pas de réfléchir. 
 
Le soutien d’effectif du saumon c’est important pour la Loire, pour l’Allier, pour nos cours d’eau, 
mais encore une fois, nous on a besoin d’être soutenu financièrement. Donc oui pour y aller 
mais à condition que ça ne coûte pas plus cher. On veut bien être maître d’ouvrage, mais à 
condition que notre implication financière ne dépasse pas les 25.000 € correspondant à notre 
part d’autofinancement ces dernières années. 
 
Oui, Cécile. 
 
INTERVENTION DE MME GALLIEN 
 
Je voudrais abonder dans ce sens, surtout abonder dans le sens du saumon. Le plan saumon 
existe depuis 1994. Quand on a la chance d’avoir un salmonidé qui fait 1000 km aller, 1000 km 
retour, avec une intelligence incroyable qu’on n’a pas encore fini de découvrir. Alors 
évidemment, 25.000 €, c’est une somme qu’il faut arriver à trouver, conséquente peut-être, 
certainement, avec les diminutions de cofinancements, on est d’accord. Mais l’enjeu est 
tellement important. Comme vous l’avez dit, la population de saumons augmente petit à petit. 
On n’en est pas encore à la pérennité, à la viabilité. Il faut donc continuer à réaliser ces actions, 
peut-être en tablant sur une évaluation, des résultats meilleurs que ceux qu’on a aujourd’hui. Il 
faut peut-être mettre ces jeunes saumons un peu plus haut que là où on avait l’habitude de les 
mettre. Il y aussi des choix techniques qu’il faut savoir faire. 
 
En tous cas, moi je voulais insister sur l’enjeu tellement fort pour tout notre bassin que la 
sauvegarde de cette espèce pour la biodiversité. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Encore une fois, il ne s’agit pas de remettre en cause la part d’autofinancement de 
l’Etablissement de 25.000 €, c’est de dire qu’on ne peut pas aller au-delà. Donc, si chacun joue 
son rôle, si chacun met la quote-part qu’il doit mettre, on continuera à porter même si on a des 
coûts induits, mais voilà. 
 
J’ai reçu la semaine dernière un courrier du député VIGIER. Vous savez qu’il est très impliqué. 
Il nous dit -  je vous fais grâce du début - : « Je suis conscient que l’accentuation des 
contraintes budgétaires oblige à faire évoluer l’organisation et les missions de l’Etablissement 
(EPL). Toutefois, le repeuplement en saumon du bassin Loire-Allier est un enjeu majeur à la 
fois d’un point de vue économique et en termes de la biodiversité. La poursuite de cette mission 
par des acteurs de terrain expérimentés me semble donc absolument nécessaire pour obtenir 
des résultats satisfaisants ces prochaines années. » 
 
Encore une fois, il ne s’agit pas de remettre en cause mais simplement de dire qu’on ne peut 
pas aller au-delà des 25.000 €. Si tout le monde ne met pas ce qu’il doit mettre au pot, ce n’est 
pas nous qui le mettrons. C’est simplement là-dessus que je voulais attirer l’attention. 
 
Le saumon c’est bien, mais vous savez qu’aujourd’hui on a le silure, qui devient quand même 
de plus en plus important, pour ne pas dire plus. Hier avec M. BOISNEAU, on a eu de grandes 
discussions, on a même goûté du silure fumé, qu’il avait apporté, qui est d’ailleurs très bon. 
Encore une fois, c’est un prédateur qui a été amené par l’homme et qui pose aujourd’hui des 
problèmes. Même les castors ne lui font pas peur, il mange les castors. Il nous est d’ailleurs 
proposé de porter une étude sur le silure. Il faut qu’on fasse attention que les silures ne 
récupèrent pas tous les saumons, ce serait dommage. 
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Oui, M. BARLE. 
 
INTERVENTION DE M. BARLE 
 
Oui, Président. Pour corroborer les propos de notre collègue, c’est ici en 1991 ou 1992 qu’on a 
commencé à parler de « Life saumon » sous la houlette de M. EYRAUD, qui était maire de 
Brioude. C’est, disons, symbolique, emblématique de la Loire de voir remonter le saumon mais 
j’avais de nombreuses fois alerté dans cette enceinte sur la présence du silure qui 
vraisemblablement est l’obstacle majeur au saumon. Je trouverais dommage qu’on abandonne 
la partie en cours de route. Il y a quelques résultats encourageants mais c’est loin des attentes 
qu’on avait lorsqu’on a inauguré la salmoniculture de Chanteuges. Néanmoins, je suis partisan 
de poursuivre. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Je vais me répéter. Il ne s’agit pas d’arrêter mais simplement de marquer les limites. Chaque 
fois qu’on demande de l’argent, on nous répond non. Donc, on bloque à 25.000 €. Il faut que 
chaque partie mette ce qu’elle doit. C’était un signe qu’on faisait en disant « STOP ». 
 
Pour le silure, il y a un projet de protocole scientifique qui est en cours, justement, pour faire 
des recherches. On n’a encore pas eu le temps d’en discuter mais on le fera lors d’une 
prochaine réunion. Ils ne trouvent pas de structure porteuse et encore une fois on se tourne 
vers l’Etablissement : « Je me permets de formuler une demande auprès de l’Etablissement 
Public Loire que vous présidez sur un positionnement du portage d’un tel dossier. » En effet, il 
est intéressant peut-être de faire une étude sur le silure, mais qui paye ? 
 
M. ASSEZAT, oui. 
 
INTERVENTION DE M. ASSEZAT 
 
Deux ou trois éléments. Je suis d’accord avec toi pour garder ce plan. En ce moment, on est en 
train d’araser le barrage de Poutès pour améliorer la circulation du saumon. Si on ne fait rien 
pour le saumon, c’est du travail inutile. 
 
Sans vouloir rallonger le débat, est-ce que vous pourriez revenir sur le système de 
financement ? Ce matin, je discutais avec le Président de la pêche qui me disait que, depuis 
quelques années, la Maison du Saumont essayait de développer quelques diversifications pour 
améliorer sa situation financière. C’est-à-dire qu’ils produisent aujourd’hui de l’omble chevalier 
pour la consommation, ils ont mis des panneaux photovoltaïques pour rentrer quelques recettes 
financières. Comment se passe exactement l’intervention de l’EP Loire ? Est-ce que c’est une 
subvention d’équilibre qu’on donne ?  
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Aujourd’hui, l’Etablissement est porteur d’un marché triennal de repeuplement en saumon dont 
l’opérateur est le Conservatoire National du Saumon Sauvage. On arrive à la dernière opération 
de ce marché. On est à peu près sur un montant de marché annuel de 650.000 € qui se répartit 
en cofinancements à hauteur de 50% par le FEDER, 40% par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
et ensuite trois autres cofinanceurs : la Fédération Nationale de la Pêche (4%), EDF (4%) et 
l’Etablissement Public Loire (pour 25.000 €). Voilà l’intervention de l’Etablissement aujourd’hui. 
Après, sur le fonctionnement du CNSS, l’Etablissement n’intervient pas. 
 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On est quand même sur des montants significatifs. 
 
Oui, M. le Directeur. 
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INTERVENTION DE M. EUDE 
 
C’est très important, ce que vous soulignez, puisqu’au moment du lancement de cette opération 
avait été évoquée l’hypothèse d’une négociation directement avec tel ou tel opérateur. En 
direction de l’ensemble des partenaires autour de la table, nous avions pris le parti que compte 
tenu que ça allait mobiliser des cofinancements européens, il était hors de question de ne pas 
passer par une procédure d’appel d’offres et de marché. Il se trouve que celui qui remporte le 
marché, c’est le CNSS. Et à partir de là, l’ensemble des financements vient simplement 
permettre le paiement de ce qui est ressorti de l’appel d’offres et donc du marché qui a été 
passé. Un marché sur plusieurs années, avec des tranches annuelles. 
 
On est bien sur une procédure de marché public où il y a un maître d’ouvrage qui va chercher 
un opérateur et qui paye la prestation de cet opérateur. Autrement dit, on ne s’occupe pas de 
ce qui se passe en gestion chez l’opérateur. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
En complément, il y a une subvention de 1.000 € pour l’association « Le chant des rivières », 
pour la réalisation d’une plaquette qui s’appelle « Repeuplement et nécessité pour 
accompagner la restauration des habitats et sauver le saumon dans l’axe Loire-Allier », qu’on 
vous propose d’attribuer. C’est important aussi de faire de la communication par rapport à tout 
ce travail.  
 
Sur cette subvention, tout le monde est d’accord ? Je vous remercie. 
 
 
17. Organisation de la semaine de REV (REVue de projets recherche-gestion) de 
novembre 2018 
 
On continue avec Renaud COLIN. 
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Merci M. le Président. 
 
Dans le prolongement des ½ journées recherche-gestion organisées qu’il a organisées les 
années précédentes, l’Etablissement proposera du 19 au 22 novembre 4 journées qu’on a 
intitulées « une semaine de REV », comme REVue de projets recherche-gestion, autour de 4 
thèmes :  
 

 Zones humides (lundi 19 novembre) 

 Sécheresse : usages/pratiques et gestion des étiages (mardi 20 novembre)  

 GPI – Gestion patrimoniale des infrastructures de protection contre les inondations 
(mercredi 21 novembre)  

 Disco’Loire 2018 (2ème édition des Dialogues sur les sciences comportementales et la 
gestion d’un bassin fluvial, 22 novembre)  

 
Chaque session est structurée autour d’une des problématiques que je viens d’évoquer, 
abordée à travers les contributions à la fois de la communauté scientifique et d’opérateurs et 
d’acteurs qui témoignent d’actions mises en œuvre et de retours d’expérience, y compris hors 
du bassin de la Loire. Et on essaie de favoriser au maximum les échanges et le dialogue autour 
de ces thématiques.  
 
A noter, plus particulièrement pour la 2ème édition de Disco’Loire que l’Etablissement a noué des 
contacts avec la Société Hydrotechnique de France (SHF), société savante qui produit 
notamment la revue « La Houille blanche », pour un partenariat sur les sciences 
comportementales. 
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18. Subventions « Patrimoine » 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On va passer aux subventions « Patrimoine », au nombre de 4. 
 
Renaud COLIN, toujours. 
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Merci M. le Président. 
 
Installation d’une station de lavage et de réparation des vélos au centre nautique du lac 
de Naussac  
 
La Communauté de communes du Haut-Allier (CCHA) sollicite l’Etablissement pour une 
subvention permettant l’installation d’une station de lavage et de réparation des vélos au centre 
nautique du lac de Naussac. 
La Communauté de communes assure la gestion du « Site VTT du Gévaudan » labélisé par la 
Fédération française de cyclisme (FFC). La fédération impose un certain nombre d’obligations, 
comme celle du balisage, celle de la cartographie, mais également l’implantation sur le circuit 
d’un équipement de lavage et de réparation des vélos. Et il se trouve que le point central de ce 
dispositif se situe sur la commune de Naussac, au bord du lac, et que c’est ce site qui a été 
retenu afin de proposer aux cyclistes la possibilité de permettre le lavage, la mise à disposition 
d’un point d’eau potable, d’un poste de gonflage des roues ainsi qu’un poste atelier de 
réparation équipé d’outils. 
La Communauté de communes a sollicité l’Etablissement pour une subvention à hauteur de 
15.000 € pour cette opération évaluée à 21.914 € précisément. Il est proposé d’imputer cette 
action de développement touristique sur le site de Naussac sur le budget annexe de 
l’Etablissement. 
 
Voilà pour la première demande de subvention. Je continue ? 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Les 15.000 € de cette subvention sont bien sur le budget annexe de Naussac, c’est important. 
Une petite anecdote : vous avez compris, on ne gonfle pas les vélos, on gonfle les pneus ! Bien 
que maintenant, avec les vélos électriques… 
 
Tout le monde est d’accord sur cette subvention ? Je vous remercie. 
 
On continue. 
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Actions intégrées de développement sur des sites départementaux pour la période de 
référence 2018 
 
La deuxième demande de subvention émane du Conseil départemental de la Haute-Vienne. 
L’Etablissement est sollicité par le Département de la Haute-Vienne pour participer 
financièrement à des actions de valorisation autour du lac de Saint-Pardoux (lac artificiel situé à 
25 km au nord de Limoges), un es principaux lacs touristiques du Limousin. 
Le Conseil départemental sollicite pour l’aménagement d’embarcadères, pour une étude de 
projet d’extension des liaisons cyclables, d’achat de mobilier, de mise en place d’une 
signalétique touristique et la création de chemins piétonniers. 
La participation de l’Etablissement pourrait donc s’effectuer sur un montant de travaux de 
230.000 € pour une subvention à hauteur de 10%, soit 23.000 €. 
 
 



Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 12 décembre 2018  Page 33 sur 43 
Projet de procès-verbal 

 

INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Voilà. Sur cette demande du Département de la Haute-Vienne, une intervention ? Oui. 
 
INTERVENTION DE MME RIVET 
 
Le lac de Saint-Pardoux est un site touristique majeur en Haute-Vienne, qu’il conviendrait de 
soutenir.  
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Merci Mme RIVET. 
 
Monsieur, vous voulez compléter ? Allez-y. 
 
INTERVENTION DE M. VIROULAUD 
 
Simplement pour compléter, effectivement, et dire que ce site touristique connaissait un 
développement important et surtout une fréquentation très importante qui se chiffre en dizaines 
de milliers de personnes et au-delà, actuellement. 
 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
C’est bien pour ça que cette demande a été prise en considération. 
 
Des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
INTERVENTION DE M. COLIN 
 
Il y a deux autres demandes de subventions. 
 
« Maurice Genevoix (1890-1980) un hymne à la vie » (Exposition du 19/10/2018 au 
28/01/2019) 
Le Musée de la Marine de Loire de la ville de Châteauneuf-sur-Loire (Loiret) organise une 
exposition autour de Maurice Genevoix et l’Etablissement est sollicité à hauteur de 2.000 €, soit 
10% du montant total de cette opération estimée à 20.000 €. 
 
Forum « A la rencontre de l’eau »  
L’association « A la rencontre de l’eau » (Le Puy-en-Velay, Haute-Loire), organise en fin de 
semaine (2, 3 et 4 novembre) un forum qui a comme objectif d’échanger via diverses 
interventions d’experts sur la dynamique de l’eau, la mémoire de l’eau, etc., et de reparler 
également des travaux de Louis-Claude Vincent, scientifique local, fondateur de la Société 
internationale de Bioélectronique. 
L’Etablissement est sollicité à hauteur de 1.950 €, soit 5% du montant total estimé à 39.000 €. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Tout le monde est d’accord ? Pas de vote contre ? Pas d’abstention ? Je vous remercie. 
 
 
19. Débat d’orientations budgétaires 2019 
 
On arrive au dernier point de l’ordre du jour, qui n’est pas le moindre : le débat d’orientations 
budgétaires 2019. 
 
Je vous propose de le présenter à deux voix, avec Jean-Claude EUDE, Directeur. 
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Vous comprenez bien que ce débat d’orientations budgétaire et la prévision du budget n’est pas 
simple. Il est important de continuer dans nos missions. Au titre du Hors GEMAPI, on comprend 
bien entre nous ce que cela veut dire, il s’agit de nos missions historiques, qui intéressent 
toutes les collectivités. S’y ajoute une implication renforcée de la part de l’Etablissement en lien 
avec la mise en œuvre de la compétence GEMAPI pour bien cibler les EPCI et cette 
compétence spécifique. 
 
Encore une fois, pour répondre à la demande des Départements, à laquelle je souscris tout à 
fait, qu’il n’y ait pas confusion et que les Départements aient l’impression de financer une 
compétence cette fois qu’ils n’ont pas. Là-dessus on est tout à fait d’accord. C’est pour cela 
qu’on a créé ce budget annexe. 
 
Il y a toujours des incertitudes aujourd’hui, de plus en plus par rapport au financement des 
collectivités ainsi que des cofinancements de l’Europe et de l’Agence de l’eau. Et 
malheureusement, le 11ème programme, sur les fiches actions, que nous avons voté la dernière 
fois au Comité de bassin et encore hier au Conseil d’administration, nous laisse craindre des 
baisses de subventions importantes. Il faut donc qu’on soit très prudents. 
 
Vous avez à l’écran 2 graphiques quand même significatifs. Le premier, sur la gauche, où vous 
avez le trait horizontal qui est la moyenne des dépenses de ces dernières années. On 
s’aperçoit que pour les 4 dernières années (2014-2015-2016-2017), on est en dessous de cette 
moyenne, ce qui veut dire qu’on réduit, et du coup on prend le risque d’en faire moins. 
 
 

 
 
Et aussi celui de droite : 
 

 
 
En bleu, le budget général ; en orange, le budget annexe, 
 
On s’aperçoit qu’en 2016 le budget annexe a été pour la première fois supérieur au budget 
général. Encore une fois, on voit la chute vertigineuse de ces dernières années qui étaient 
contraintes par rapport aux contributions des collectivités, malgré la mobilisation des autres 
recettes. 
 
Dans ce contexte, les principaux objectifs poursuivis sont au nombre de quatre :  
 

 Assurer le respect des engagements souscrits par l’Etablissement. 
C’est indispensable. 
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 Permettre la réalisation à moindre coût d’interventions présentant une utilité avérée, 
voire un caractère indispensable à l’échelle du bassin fluvial, pour la gestion de l’eau et 
des risques naturels associés (sécheresse, inondation). 

Tout ce qu’on connaît et qu’on fait bien aujourd’hui. 
 

 Ne pas devoir procéder en 2019 à un ajustement à la hausse du montant des 
contributions des collectivités membres,  

Ça je pense que vous l’avez tous compris 
 
tout en maîtrisant celui de la redevance pour soutien d’étiage. 
Entre autres, par rapport à ce qui vous a été dit tout à l’heure, avec la part de contributions des 
collectivités. Ce n’est pas pour ça qu’on augmenterait de façon démesurée mais avec cette part 
de contribution des collectivités, on est bloqué. 
 

 Poursuivre le rééquilibrage du montant des contributions entre Départements, Régions, 
Villes et Intercommunalités.  

Ça a été dit tout à l’heure mais on le confirme, ce ne sont pas des paroles en l’air. On s’y tient 
et on continue à travailler, comme je vous l’ai dit tout à l’heure. 
 
M. le Directeur, je vous laisse poursuivre. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Comme vous le savez, l’exercice financier 2019 sera pour l’Etablissement le premier à 
s’appuyer intégralement sur trois budgets : un budget principal et deux budgets annexes, 
consacrés respectivement aux volets « exploitation des ouvrages » d’un côté et « 
Infrastructures de protection contre les inondations » de l’autre. 

 
Ceci devrait bien entendu entraîner progressivement des conséquences en termes de volume 
comme de structure des financements. S’agissant de cette dernière, on peut d’ores et déjà faire 
le constat que, en part relative et par ordre d’importance décroissant, les sources de 
financement sont actuellement :  
 

- En première position, la redevance pour soutien d’étiage, c’est le principal financeur ;  
- En deuxième position, et pour seulement moins d’un tiers du total, la contribution des 

collectivités dans leur ensemble ;  
- En troisième position, les cofinancements, Europe/Agence pour l’essentiel ;  
- Je n’ose plus parler des subventions reçues des collectivités puisqu’elles sont de 1% en 

2018 mais en revanche, on note quelque chose qui s’appelle « vente d’électricité » et 
qui pèse 4%. 

 
Les principes qu’il est proposé de retenir pour la construction du budget 2019 sont au nombre 
de trois. 
 
Tout d’abord, les deux budgets annexes sont financés pour l’essentiel par des ressources 
dédiées, à savoir la redevance soutien d’étiage pour celui concernant l’exploitation des 
ouvrages, et les ressources EPCI pour celui concernant les infrastructures de protection contre 
les inondations.  
Il vous est signalé que pour autant, la part « résiduelle » de financement restant à assurer, en 
complément de ces ressources dédiées susmentionnées, peut revêtir un caractère contraignant 
pour les collectivités. C’est notamment le cas pour permettre l’exécution de la convention Cristal 
qui lie l’Etablissement et l’Etat. Ce sont des dépenses qui permettent le fonctionnement, la 
gestion des barrages de Villerest et Naussac en situation d’étiage et de crue, et il y a un prix à 
payer pour répondre à cette fonction-là. Il est à acquitter par les collectivités. 
 
Ensuite, les crédits des actions à l’échelle du bassin sont appelés sous forme de contributions 
des collectivités membres, et plus on se rapproche d’actions à l’échelle locale, plus elles font 
l’objet de subventions sollicitées directement auprès des collectivités concernées. 



Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 12 décembre 2018  Page 36 sur 43 
Projet de procès-verbal 

 

 
A titre de repère, par rapport à l’ensemble du budget de l’Etablissement et sur la période de 
référence 2008-2018, il est relevé que les 16 Départements membres ne contribuent en 
moyenne qu’à hauteur de 18 %. Pour autant, c’est déjà considéré comme trop important mais, 
en part relative, ils ne contribuent en moyenne qu’à hauteur de 18% ; et les 6 Régions, à 
hauteur de 7%. 
 
En termes de contribution stricto sensu des collectivités membres, la part des Départements 
s’élève à 68% en 2018 (pour 29% s’agissant des Régions), un rapport qui est à mettre en 
relation avec les chiffres qui ont pu être affichés comme objectifs de rééquilibrage entre les 
Départements et les Régions.  
 
Dans cet ordre de considérations, une fois que l’on a indiqué que la part des villes et 
intercommunalités représente en moyenne 4% sur la période 2008-2018, on se doit de signaler 
que l’apport financier des EPCI, dans le cadre du budget annexe créé en juillet dernier, devrait 
progressivement réduire de manière conséquente le poids des Départements et des Régions 
dans le dispositif dans son ensemble. 
 
En trajectoire 2020, avec donc simplement l’exécution des premières conventions de délégation 
de gestion de digues non domaniales (celles qui pourraient être confiées par des EPCI en 
gestion à l’Etablissement), l’implication financière des EPCI devrait dépasser les 20%. 
 
Vous avez une hypothèse de base, sur celle autant être clair, de 9 délégations de gestion de 
digues non domaniales d’ici fin 2020. 
Pour mémoire, il y a soixantaine d’EPCI concernés sur l’ensemble du bassin. 
 
Si on prolonge à l’horizon 2024, où là normalement– sous réserve que la loi reste ce qu’elle est 
aujourd’hui – on avance dans l’intégration de la gestion des digues domaniales, avec des 
hypothèses extrêmement prudentes, c’est-à-dire 1/3 seulement de délégation par rapport au 
champ des possibles, on voit qu’à ce moment-là la part des EPCI dépasse à la fois celle des 
Départements et celle des Régions. 
 
Troisième principe : l’exploitation de l’effet levier de la mobilisation de cofinancements, 
notamment de l’Europe (FEDER) et de l’Agence de l’eau. 
Les schémas parlent d’eux-mêmes et les commentaires encore plus. Force est de constater 
que pour la troisième année consécutive, d’une part le montant total de crédits du FEDER 
programmés comme le montant de ceux susceptibles d’être perçus en 2018 sont en retrait par 
rapport aux ressources mobilisées précédemment. 
Plus compliqué encore mais des voies de discussions et d’échanges avec les services 
gestionnaires ont fait un petit peu progresser la situation, aujourd’hui sur 1,3 M€ de subventions 
du FEDER déjà programmés, il y a 0,8 M€ qui sont déjà demandés en paiement mais non 
perçus, certains depuis plusieurs années, ce qui pose question. 
Pour ce qui est des subventions pour 2018, les 1 M€ sont toujours en attente de 
programmation. D’où, le pacte de confiance de l’Etablissement par rapport à cet environnement 
dans lequel il intervient, puisque là on parle quand même potentiellement de 2,3 M€ d’avance 
de trésorerie. 
 
Enfin, il n’aura échappé à personne que la recherche et la mobilisation de ces cofinancements 
non seulement induit une forte augmentation de la charge de gestion administrative assumée 
par les services de l’Etablissement – les subventions, il faut les demander, il faut justifier 
lourdement afin de pouvoir les toucher, c’est assez conséquent (évalué aujourd’hui entre un 
tiers, et dans certains cas plus du tiers du temps, pour chacune des opérations). Ce sont aussi  
des coûts indirects supportés, notamment en termes d’avances de trésorerie, que pour l’instant 
l’Etablissement peut encore assurer mais, par définition, on pourrait se trouver dans la situation 
difficile de devoir aller emprunter de l’argent pour faire face à des retards de paiement des 
subventions.  
 
Dans ce contexte, il vous est proposé de retenir le mode de faire des années précédentes, 
c’est-à-dire un vote du budget en décembre intégrant l’idée que, même si on le présente de 
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manière consolidée en décembre, le croisement ne pourra se faire qu’après l’approbation du 
compte administratif et le budget supplémentaire de l’année suivante parce que clairement il n’y 
a pas l’ensemble des crédits nouveaux pour permettre de faire face à des dépenses, y compris 
certaines obligatoires. Je ne devrais pas dire ça, c’est enregistré, mais c’est malheureusement 
une situation qu’on ne peut ignorer. 
 
Il s’agit donc de construire un projet de 2019, pour un montant total de contributions qui ne soit 
pas en augmentation. J’hésite à citer le nombre d’années. 
 
En réponse aux messages entendus, en adéquation avec les recherches d’économies 
engagées par les collectivités membres, et en coïncidence avec l’engagement du 
Gouvernement de réduire la part de la dépense publique dans le PIB d’ici 2022, il est envisagé 
une structure et un volume d’interventions qui ouvriraient la voie en 2019 encore à une baisse 
du montant total des contributions tendant vers 2 %, ce qui déboucherait sur une réduction 
proche de 30 % globalement sur la période 2008-2019. En conséquence, il est proposé de 
définir comme objectif un niveau global de contributions à hauteur de 2,5 M€.  
 
Dans le même temps, s’agissant de la redevance soutien d’étiage, qui sera également à 
valider, l’objectif visé est de maîtriser son niveau, resté constant entre 2007 et 2015, puis en 
baisse (de 14 %) à partir de 2016, et se situant depuis 2016 au-dessous des moyennes sur 
l’ensemble de la période de référence. 
 
On rentre maintenant dans le cœur du réacteur. A ce stade, avec cette nouvelle baisse 
supplémentaire de 2% des contributions, il est proposé de bien entendu s’inscrire dans la 
poursuite des interventions déjà ciblées de l’Etablissement, tout en avançant l’intégration du 
volet « gestion des infrastructures de protection » abondé par les EPCI et qui constitue l’un des 
principaux intérêts à agir des EPCI dans ce dispositif. 
 
Pour autant, les premières analyses déjà réalisées montrent que, avec 2% de baisse, il n’est 
plus possible d’écarter la suppression de dépenses. Vous avez déjà décidé par le passé de 
supprimer tout un dispositif, celui de sensibilisation, via les systèmes « Classes Loire ». 
 
Aujourd’hui, il y a cinq dossiers sur lesquels les questions vont se poser :  
Le premier, évoqué par le Président : est-ce qu’il est possible dans ce contexte d’apporter une 
suite favorable à la proposition de l’Etat de poursuivre le portage de l’opération de bassin 
relative au soutien d’effectifs en saumon. 
Le deuxième, c’est de renoncer à l’adhésion à des organismes auxquels on tient, tels que le 
CEPRI, France Digues, l’AFPCN… 
Le troisième : supprimer le volet « Subventions patrimoine », mais étant vous-mêmes 
demandeurs de ces subventions, vous mesurez ce que cela veut dire si on interrompt tout 
soutient en la matière. 
Le quatrième : renvoyer au budget supplémentaire, l’inscription d’un financement 
vraisemblablement réduit pour tout ce qui touche à la recherche et à l’innovation, qui constitue 
pratiquement le seul moyen d’améliorer les choses quand on a peu d’argent. 
Le cinquième, de différer l’inscription de compléments de crédits pour la préparation du PAIC, 
c’est-à-dire de continuer à fonctionner en mode dégradé sur un dossier pourtant structurant. 
 
Ces éléments, qui figurent dans la note, sont les premières pistes de suppression 
d’interventions, le cas échéant. On espère qu’on n’aura pas besoin d’en arriver là, mais à ce 
stade on ne peut pas l’écarter. 
 
Enfin, je me dois de souligner que pour ce qui est de l’encadrement de l’évolution des charges 
de fonctionnement et de la masse salariale, l’objectif 2019 reste de continuer à les maîtriser, 
sachant que celles-ci se situent à un niveau minimum, plus encore quand on les rapporte au 
volume d’activité et qu’on intègre le GVT comme les évolutions réglementaires. 
 
Vous avez eu connaissance du bilan social actualisé au 31 décembre 2017. Il atteste de cette 
maîtrise des dépenses en termes de ressources humaines, de coûts salariaux, de mutualisation 
de moyens, d’économies d’échelle. 
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Il est important pour finir d’attirer votre attention sur le fait que nous sommes maintenant depuis 
2018 dans un mode de fonctionnement qualifié, sans aucun filet de sécurité, ce qui aboutit par 
exemple à ne pas compenser les temps partiels – sur un effectif d’une quarantaine d’agents, 
cela représente déjà 3,5 ETP en octobre 2018) ; de ne pourvoir à aucun remplacement de 
congé maternité, parental, sur toutes les missions d’appui administratif. Ce qui fait que, sur les 
3 premiers trimestres 2018, la part des ETP absents non compensés représente en moyenne 
13%. Vous mesurez ce que cela veut dire sur un effectif d’une quarantaine d’agents. 
 
Dans ce contexte, il vous est proposé d’avancer dans le débat d’orientations budgétaires. 
 
Côté direction générale des services, M. le Président, cette année encore on est allé dans la 
diminution du montant des contributions, mais en indiquant que, compte tenu du fait que des 
subventions n’arrivent pas et qu’il n’y a pas de nouvelles ressources, on est obligé à un certain 
moment de couper dans les interventions en essayant malgré tout de préserver celles qui 
présentent un caractère vital. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Merci pour cette présentation. 
 
Je voudrais compléter deux ou trois petites choses. 
 
Vous l’avez vu, en perspective 2020-2024, on est bien sur l’évolution que l’on souhaite vis-à-vis 
de la répartition des financements de l’Etablissement entre les Départements, les Régions et 
les intercommunalités. Comme on dit, il faut un peu de temps mais on est quand même sur la 
dynamique que l’on souhaite et ça je pense que c’est important. 
 
Au niveau du personnel, oui, de toute façon il n’y a pas de miracle. Quand on dim inue les 
ressources, chaque fois qu’on veut supprimer une action que fait l’Etablissement, c’est tout de 
suite compliqué. On serre donc les boulons. J’en profite pour remercier le personnel de 
l’Etablissement pour sa qualité - ça été dit encore tout à l’heure par M. BOIGARD, au niveau de 
l’ingénierie, du pilotage et du soutien sur certaines actions ; on le voit aussi, en tant que 
président de CLE de SAGE, tout ce qui a été fait. Sur le terrain, on ne s’aperçoit pas de toutes 
les difficultés, ce qui prouve que même en mode dégradé le personnel, au prix d’un effort 
important, a réussi encore à compenser et à donner la meilleure image de l’Etablissement, et je 
les en remercie. 
Voilà, personne ne doit être étonné de ce débat d’orientations budgétaires, qui est dans la 
difficulté. Où ne n’est-il pas ? Il l’est un peu plus ici parce qu’on a démarré avant. Je rappelle, 
les pactes financiers dans nos collectivités, c’est une hausse inférieure à 2%. Nous, il y a 
longtemps qu’on n’est plus dans les hausses. On est carrément dans les baisses. On a 
travaillé, au Département, Quand on a fait le tour de tous les Vice-présidents, moi y compris, 
pour chercher des économies, on n’en a pas trouvé. Je ne sais pas si vous en avez trouvé mais 
nous, on n’en a pas trouvé. Chacun défend son bout de gras et c’est compliqué. Et la hausse 
possible est quand même de 2%. On est dans l’effort et je pense qu’on donne un exemple 
qu’on ne retrouve nulle part ailleurs. 
 
Voilà ce que je voulais ajouter. Le débat est ouvert. S’il y a des prises de parole, des 
compléments d’information, il n’y a aucun problème, je vous laisse la parole avec plaisir. 
 
Oui, M. SAUVADE. 
 
INTERVENTION DE M. SAUVADE 
 
On connait pour le saumon, c’est 25.000 € si j’ai bien compris. Mais pour les autres, on ne 
connaît pas les montants et on ne connaît pas l’impact que leur suppression aurait sur le 
budget global de l’Etablissement. Parce que si on enlève 25.000 € sur le budget de 
l’Etablissement, est-ce que ça va changer fondamentalement les choses ? Pour faire des choix 
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là-dessus, s’il y en avait à faire, il serait important qu’on connaisse les montants correspondant 
à chacune de ces 5 actions et quel impact cela aurait sur les dépenses de l’Etablissement. 
 
L’autre chose que je voudrais évoquer, c’est ce qu’on a dit ce matin au niveau des SAGE, avec 
cette redevance complémentaire qui serait prélevée sur les usagers pour l’eau potable, en gros. 
C’est bien une somme qui viendrait pour le financement des SAGE. Il faut qu’on garde ce 
complément, qu’on pourrait éventuellement avoir, pour le financement des SAGE, afin qu’on 
n’ait plus à se demander chaque année si on continue les SAGE.  
 
Et vous avez évoqué aussi le retard pour le FEDER. Est-ce qu’il s’agit vraiment d’un retard ? 
Sur le plan budgétaire, les subventions sont accordées, donc c’est plutôt du point de vue de la 
trésorerie. Ce retard important depuis plusieurs années impacte la trésorerie de l’Etablissement. 
Ce n’est donc pas une économie qu’on peut faire. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
On risque de perdre de l’argent, parce qu’on ne l’a toujours pas et que demain on saura peut-
être obligé d’emprunter. On a vu avec MME RIVET, de la Région Centre qui gère cela. Ils ont 
fait des efforts. 
Je rassure tout le monde. Toutes les régions sont dans les difficultés au niveau du FEDER. 
Ceci dit, il y a toujours la crainte de ne pas toucher cet argent même s’il est prévu. Vous savez, 
tant que je n’ai pas l’argent dans la caisse, il y a inquiétude. Comme l’a dit le Directeur, pour 
l’instant on y arrive financièrement mais si demain il faut contracter un emprunt tampon pour 
tenir, ça sera plus embêtant. 
 
Après, sur la redevance, on est clair, on ne va pas discuter d’une recette qu’on n’a pas pour 
l’instant. Et malheureusement, même si le Président du Comité de bassin avait une approche 
beaucoup plus pragmatique et intéressée, on sait que le chemin est encore long et au mieux 
elle arriverait en 2020. On aura le temps d’en reparler. 
 
Concernant les économies, on n’est pas là pour les décider, on regardera ça tranquillement 
avant le budget si on a besoin. C’était aussi pour alerter. Il faudra peut-être qu’on diminue des 
choses qui intéressent tout le monde et, comme je le disais tout à l’heure, dès qu’on supprime 
quelque chose, ça devient compliqué. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
M. le Président, on ne va pas sombrer dans le misérabilisme mais s’agissant des sommes, elles 
tendent vers l’infiniment petit. On est déjà tellement bas. 
 
Je vais prendre un exemple : aujourd’hui, la contribution qui est payée par les Régions pour 
l’animation SAGE/CT s’élève à un peu plus de 70.000 €. Compte tenu du 11ème programme, on 
devrait passer à plus de 200.000 €. 
Donc 200.000 € moins 70.000 €, ça fait déjà 130.000 € à rajouter. Vous voyez, on vous donne 
un chiffre : le saumon, on vous dit, c’est 25.000 ; les adhésions, si on supprime tout, c’est à peu 
près de cet ordre-là ; le dispositif « Patrimoine », c’est un peu plus de 50.000 € par an ; les 
réductions de recherche, c’est sur des montants de cet ordre-là. Une fois encore, je ne veux 
pas sombrer dans le misérabilisme mais on tend vraiment vers l’infiniment petit et 
malheureusement c’est de ça dont il s’agit aujourd’hui. Concrètement, pour boucler, on est 
obligé d’aller chercher centaine d’euros par centaines d’euros, ce que certains partenaires 
financiers n’arrivent visiblement pas à comprendre. Ils n’imaginent pas les conditions dans 
lesquelles on doit gérer nos finances aujourd’hui. Quand on parle de 25.000 €, c’est à la fois 
rien du tout et beaucoup à trouver pour arriver à assurer l’ensemble de l’équilibre. 
 
Si on doit trouver 130.000 € de contributions aujourd’hui, sachant qu’en plus il faut baisser 
celles qui sont déjà prélevées, cela devient compliquer… Alors, on ajoute 25.000 € par-ci, 
25.000 € par-là, 50.000 € de l’autre côté. Voilà ce dont il s’agit.  
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Je regarde le Président de la CLE du SAGE du Haut-Allier. Il y a dépenses avec lesquelles on a 
du mal parce qu’en plus, à certains endroits il y a des gens qui pensent qu’on est riche. Et ils 
pratiquent des prix qui sont, j’allais dire, exorbitants. Je vais y aller carrément : l’animation du 
SAGE Haut-Allier est accueillie dans un Syndicat « local » qui nous fait payer des loyers plus 
chers qu’à Paris, pratiquement, alors qu’on est à Langeac. Et quand il n’y a pas de négociation 
possible, on arrive à des dépenses qui sont extrêmement contraintes. Heureusement, ce n’est 
pas partout comme ça. Mais il y a des gens qui pensent qu’on est extrêmement riche. Force est 
de constater  qu’on ne l’est pas. 
 
INTERVENTION DE M. COUTURIER 
 
J’ai un train à prendre, je vais devoir vous quitter. 
 
Pour la redevance, la question a été évoquée en commission planification au Comité de bassin 
au mois de septembre, à la suite d’un groupe de travail auquel je participais. On a décidé de se 
donner un délai d’un an supplémentaire pour reprendre ce sujet et cela a été entériné par le 
conseil d’administration de l’Agence. Parce que la grande inquiétude pour l’instant, c’est qu’on 
n’a pas la réponse écrite du Gouvernement - enfin à ce jour je ne l’ai pas - qui précise si oui ou 
non cette redevance entre dans le « plafond mordant ». Parce que si elle rentre dans le 
« plafond mordant », cela veut dire que l’argent qui sera prélevé là sera attribué à ces SAGE-là 
mais il ne pourra pas être attribué aux autres. Il y aura donc une discrimination très forte sur le 
territoire. 
 
J’ai bien pris acte de ce débat d’orientations budgétaires mais je dois vous quitter. Excusez-
moi. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Pas de souci. 
 
Oui, M. HERVOCHON. 
 
INTERVENTION DE M. HERVOCHON 
 
Effectivement, le dossier de séance rappelle à juste titre les efforts qui ont été faits sur les 
contributions globales des membres, qui ont baissé de 865.000 € de 2008 à 2018. C’est vrai et 
je crois qu’il faut souligner l’effort qui a été fait et mon collègue l’avait rappelé lors du débat sur 
le point n° 20. 
 
Vous l’avez compris, et j’ai entendu les éléments de pistes de réflexion d’économies. 
Effectivement, ce sont des éléments sur lesquels il va falloir se pencher compte tenu du 
contexte tendu. 
 
J’ai noté également aussi la nouveauté avec le budget annexe « infrastructures et protections 
contre les inondations » qui vient s’ajouter au budget annexe « exploitation des ouvrages ». 
 
Evidemment, pour nous, en tout cas pour ce qui concerne le Département de Loire-Atlantique, 
nous souhaitons que le rééquilibrage se fasse plus rapidement. J’entends les réflexions, qu’il 
faut du temps au temps, mais cette demande a été exprimée il y a déjà deux ans, suivie de 
plusieurs courriers de notre part. Je m’excuse par avance de mon impatience mais 
effectivement cette demande de rééquilibrage est au cœur du débat. Cela n’enlève pas le fait 
qu’on reconnaisse effectivement les efforts qui ont bénéficié à l’ensemble des contributeurs 
membres, y compris les Départements. 
 
J’insiste à nouveau par rapport au courrier que nous vous avons envoyé, M. le Président, dans 
lequel nous souhaitons effectivement que ce travail s’inscrive, comme nous vous l’avons dit, 
dans des orientations stratégiques dans une vision pluriannuelle. Vous avez évoqué une 
trajectoire. Sauf erreur, mais vous pourrez me corriger, cette trajectoire s’exprime sur le 
nouveau budget annexe, qui représente 10% à peu près du budget global de notre 
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Etablissement. J’aurais aimé aussi qu’on ait une trajectoire sur le reste du budget qui en est 
quand en est quand même l’essentiel. 
 
Je rappelle quand même que sur le budget « charges de structure » les contributions des 
membres sont en 2018 d’un peu plus de 1 M€. On est toujours sur 90 Départements-Régions, 
10 autres collectivités et EPCI. Sur le budget « actions du bassin », notre contribution est de 
670.000 €. Et là, à nouveau, ce sont entre 50 et 75% pour les Départements et 20 à 50% pour 
les Régions, et aujourd’hui, en tout cas en 2018, rien au niveau des EPCI. 
Sur l’exploitation des ouvrages (budget annexe), la contribution globale est de 812.000 € : 75% 
Départements, 25% Régions et aujourd’hui aucune contribution des EPCI. 
 
On vient de créer un nouveau budget annexe qui sera alimenté à hauteur de 700.000 € à 1,4 
M€ , si j’ai bien lu les documents. Je tiens à rappeler qu’on a donné, à travers la délibération n° 
20, un signal aussi de dialogue. Ce n’est pas un signal de rupture, en tout cas moi je l’exprime 
comme ça au niveau du Département, mais c’est un signal qui doit amorcer effectivement de 
manière forte la refonte de ces clés de répartition. On est dans l’objet d’un débat, c’est très 
bien. 
Je souhaite pouvoir apporter une contribution à ce débat et faire une proposition. Je souhaite, 
M. le Président, si cela est possible, que vos services puissent étudier ça. Dans ce débat 2019, 
je souhaiterais qu’on puisse avoir effectivement des perspectives qui inscrivent effectivement 
des clés de répartition sur le débat du budget des charges de structure et sur le débat sur les 
actions de bassin (budget principal). Je crois qu’on était dans des perspectives – mais je peux 
me tromper – d’aller sur du 20/80 (EPCI/Régions-Départements) et au sein de cette répartition 
30/70 (Régions/Départements). En tout cas, la proposition que je mets au débat de cette 
orientation budgétaire, c’est qu’on ait effectivement une vision cible jusqu’à 2021, avec cette 
vision cible où je fais, moi, cette proposition d’aller sur un équilibrage de 40/60 avec une 
répartition entre Régions et Départements 50/50, c’est-à-dire la parité. 
 
Vous m’avez demandé, M. le Président, de vous soutenir auprès de la Région. J’ai écrit à la 
Région Pays-de-la-Loire. Je vous ai fait une copie du courrier dans lequel j’ai indiqué 
effectivement que nous souhaitons qu’il y ait une nouvelle répartition des clés entre la Région et 
les Département. J’essaie d’expliquer la cohérence du positionnement du Département de 
Loire-Atlantique. Je souhaite que cela soit mis au débat. 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Sur les éléments que vous indiquez : les éléments de trajectoire 2020 et horizon 2024, on parle 
bien de budgets consolidés, c’est-à-dire l’ensemble des trois budgets. Ce qui change 
radicalement la donne. Pour le budget consolidé en trajectoire 2020, à cette échelle de temps-
là, les EPCI paieraient 23% de l’ensemble des contributions. Dans l’hypothèse basse, les EPCI 
seraient à 23%, les Départements à 56% et les Régions à 21%. Pour la trajectoire 2024, même 
hypothèse basse, les EPCI seraient à 45%, par rapport à celles des dépenses qu’ils auraient 
consenties, les Départements à 40% et les Régions à 15%.  
 
Par contre, ce que vous soulignez, c’est un débat qui est lié à une évolution statutaire parce 
que la clé de financement dont il s’agit est inscrite dans les statuts de l’Etablissement. C’est la 
clé de fonctionnement administratif de l’Etablissement qui distingue le 90/10 sur lequel les 
débats d’aujourd’hui ont dit : indépendamment de la construction d’un budget annexe 
« protection des ouvrages » d’un budget annexe « exploitation », l’idée serait que l’on passe à 
80/20, 80 pour les Régions et les Départements, 20 pour les EPCI. Mais ceci passe par une 
évolution statutaire. 
 
Et à l’intérieur de la part Départements/Régions, ce qui a été évoqué en discussion (y compris 
par certains directement avec leur Région, et on a senti peu de retour et peu d’appétence), en 
quelque sorte, des collectivités, c’est d’essayer de faire bouger à l’intérieur cette part-là. Les 
régions ont accepté notamment en prenant en charge par exemple les contributions sur le volet 
« animation et portage SAGE/CT », mais c’est fait plus « opération par opération » que dans le 
cadre d’un pacte. Pour autant, si le résultat chiffré aboutit à la fin à ce que ce soit 60/40, je 
serais tenté de dire que l’honneur est sauf. Mais la seule chose qui a vraiment été discutée 
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avec les EPCI, c’est qu’à partir du moment où il y a une évolution statutaire, le 90/10 devrait 
logiquement basculer à 80/20, ce qui compte tenu de la faible importance des montants, ne 
modifie pas fondamentalement la part contributive des EPCI puisqu’ils viennent eux surtout 
pour abonder et trouver des solutions sur la partie budget annexe « infrastructures de protection 
contre les inondations ». 
 
INTERVENTION DE M. BARLE 
 
Une toute petite remarque, Président. 
 
En vertu du principe selon lequel il n’y a pas de petites économies, je vous rappelle que les 
maires du site du Veurdre vous ont sollicité ce printemps s’agissant du patrimoine bâti 
appartenant à l’Etablissement, qui lui coûte et qu’il entretien très mal, et c’est un euphémisme. 
Je crois que ce serait mieux d’abonder dans ce sens plutôt que de vouloir supprimer l’aide au 
« Life saumon ». 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Oui, sauf que si on abandonnait ce dossier, et il faudrait encore que cela présente un intérêt de 
la faire, ce serait un retour de contributions aux collectivités qui avaient payé à l’époque. De 
plus, tant que l’Etat ne donne pas son accord pour annuler complètement le projet, on ne peut 
pas le faire. Mais je le répète, même si on vendait, ça ne rentrerait pas dans les caisses de 
l’Etablissement, ça reviendrait aux collectivités. 
 
INTERVENTION DE M. BARLE 
 
Que faut-il faire pour que l’Etat nous réponde ? S’il faut que les maires écrivent, je vais m’en 
charger. Je ne l’ai pas encore fait mais je vais le faire. 
 
INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Ecrivez, écrivez. 
 
Est-ce qu’il y a d’autres demandes de prise de parole ? 
 
Je vous remercie. 
 
Il y a une délibération, pas pour approuver ce débat mais pour prendre acte de la tenue du 
débat, comme quoi on a bien débattu sur les orientations budgétaires. 
 
21. Questions diverses 
 
Est-ce qu’il y a des questions diverses ? 
 
INTERVENTION DE M. EUDE 
 
Il y a deux informations. 
 

1. L’indication de la signature par l’Etablissement, à côté d’un certain nombre d’EPCI, des 
principes de l’Association Internationale de l’Eau sur les villes « Eaux-Responsables ».  
 

2. La référence à la déclaration de Malemort approuvée par l’Association Nationale des 
Elus de Bassins. Elle vient rappeler qu’un des principes de fonctionnement de nos 
systèmes, ce sont les bassins fluviaux. Dans ces temps un petit peu troublés il était 
utile de rappeler que le point de départ est quand même le territoire fonctionnel que 
constitue le bassin fluvial, indépendamment de notre capacité à produire l’ingénierie 
administrative et l’ingénierie technique. 
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INTERVENTION DE M. FRECHET 
 
Très bien, merci. 
 
S’il n’y a pas d’autres questions, il est 16h42, la réunion est terminée. Je vous donne rendez-
vous le 12 décembre pour un nouveau Comité Syndical. Bon retour à tout le monde. Soyez 
prudents.  
 
 


